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EDIT S
De la République de Genevd

Aprouvés en Confeil General

,

,

tenu dans le Temple de St.

Pierre , le 5 . Odtobre 17 1
3

.

O U S Sindics , Petit &
Grand Confeil de la Ré-
publique de Genève , avec

no5 Citoiens ,& Bourgeois,

aiîemblés par nous en Con-

feil General , au fon de la Trompette Sc

groflè Cloche , iuivant nos anciennes

Coutumes 5 Aiant confideré que pour

le bien de cet Etat
,
pour abréger les

procès , ÔC reprimer la chicane •, il ètoit

néceflàire, d’èclaircir divers articles de

nos anciens Edits » en retraircher Sc en

§ î ajouter



ajouter quelques uns. A ces caujfes nous

avons Statué ^ Ordonné , Statuons &
Ordonnons

,
que dés çe jour tous les

Confeiis» & Tribunaux de cette Ré-

publique , toutes les perfonnes qui lui

font foumifes ^ qui en dépendent,

fiiivent & obfervent les prefentes Loix,

Réglemens , & Edits , & ne s’en écar-i

tent en aucune manière ni façon que ce

foit.

Par Mesdits

Seigneurs,

M. C, TREMBLEY.

EDITS
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EDITS
DE LA

REPUBLIQUE

G E n'e V É
TITRE PREMIER.

Des Ajourncmens , Défauts ^ Froccdur'ès y itr

înfruBions de procès.

ARTICLE L

Es exploits d’affignations
,
èc d“a-

journcmens
,
contiendront fom-

mairement
,
la demande , le- jour

,

le terme de l’ajournement
,

ôc le

lieu
,
ou la partie affignée doit

comparoître. Les huiffiers , oü fergens
,
qui

les feroiv:? en donneront copie , ôc feront rnen-

a tioa



don dans icelle

^

dans l’original, de, la per-

fonne
, à qui elle aura été laiffcej le tout à

peine de nullité.

IL
Les" termes, des a^ournemens,&affignations,

ne pourront être plus brefs, que du jour au len-

demain: Cependant, les Juges pourront, pour

jufle caufe, & fuivant leur prudence, permettre

une aflîgnation pour l’heure prefente, ou autre

fixe, à laquelle l’ajourné fera obligé de compa-

roître, fi l’affignatioh à atteint fa perfonne.

III.

Si quelcun capable d’efter adroit, & coni-

paroître devant des Juges, aiant été deüement

ajourhé
,
ou en perfonne

, ou en fon . domicile

ne comparoir , ou procureur en fon nom
,
au

jour marqué ,
fera donné,' ôc laxé défaut,conrr§

lui.

IV.
Et s’il eft derechef affigné, après le premier

défaut, & en fait un fécond *, il fera pour le

profit de ces deux défauts, fi les ajouinemens

ont été légitimement faits, débouté de fes def-

fenfesp ôc le: demandeur obtiendra fes conclu-

fions f s’il établit promtement, & fuffifemment,

la juftice d’icelles.

^

V.

Mais, fi pour l’établir, il eft néceflaire d’oüir

des témoins , le deffendeur fera derechefajour-

ne,' pour voir produire, & jurer témoins i ôcs’il

fait encor défaut, lefdits teraefins feront ouïs,'

pour



pour ,
fur, leur examen être rendu droit

, ainlî

qu’il appartiendra.

VL,
S’il arrive que le demandeur , apres avoir

obtenu un deTaut contre lé deffendeur, allègue,

qu’il eft fufpe£l de fuite, ou de tranfporter, ou

latiter fes meubles ^ les Juges ,
s’il n’a aucuns

immeubles
,

ôc s’il y échet
,
pourront fur un

premier défaut ,
&c pour le profit d’icelui , or-

donner
,
par fomraaire connoifiance

, & pravi-

iionnellement
,
que fes meubles feront fafik,

Ôc retenus, jufques a ce qu’il ait comparu
, &

répondu à la demande.

VÏI.
Si le demandeur ne fe prefente la première

journée, ôc fait défaut, le defFendeur fera libéré

de l’inftance avec dépens i Et fi après avoir de-

rechef fait ajourner le defFendeur, ôc donné fà

demandé il fait encor défaut, ôc ne la pourfuit,

pour le profit desdits deux défauts, le defFen-

deur fera abfolument libéré de la demande , ôc

le demandeur débouté d’icelle , avec eondan-

nation de dépens.

VIH.
Si la partie contre laquelle aura été donné

défaut, fe prefente pendant que les Juges feront

encor en Audience j elle fera ouïe ; fans autre

formalité *, en paiant les dépens du défaut^ fans

qu’il foit néceffaire
,
qu’elle fc pourvoie d’une

manière fpecifique
,
pour faire celfer l’efFet du

déféut.

a îj IX.
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I X.^

Les etrangers feront ajournes , de la même
manière

,
qu’ils ajournent dans leur pats

,
les

Habitans de cette ville s 6c le même terme

pour comparo'itre leur fera donné. Ils feront

obligés délire domicile , 6c conftituer procu-

reur, dans les procès qu’ils auront, par de-

vant quelcun des Tribunaux de cet Etat j foit,

en demandant
,

ou deffendant, Leurs exé-

cutions, faifies
,
oppofitions

,
fommations , li-

gnifications, ^ autres aétes de cette nature,

devront contenir pareille éleâion de domici-

le, 6C' conftkution de procureur, le tout à pcb

ne de nullité.

Les Juges, la premiérejôürnée du procès

,

exhorteront les parties, définir leurs dilferens,

par moiens amiables, 6c intervention de parens,

plûtdt que d’entrer en procès. Ils prendront

foin d’expédier, 6c juger les caufes, le plus fom-

mâirement , en rnojns de délais
,
ôc à moins d,e

frais: qu’il fera poffible j Et s’ils peuvent con-

noître la vérité des faits par des interrogats

qu’ils feront d’office .pour éviter des preuves,

ôc procedures fuperflues, ils pourront faire com-
paroître lès parties ,

les advertir
,
de ne point

déguifèr la vérité, 6c leur demander' lés éclàîr-'

eiffemens nécelTaircs,

Xï.^
'

Le demandeur étranger
,
qui n’aura pas des

immeubles, ou meubles- à fuffifance dans cet

Etati



s
Etat , ou qui ne fera pas d’un Etat, dans,lequel

on n’exige aucune caution d’une perfonne de

cette ville, fera oblige de donner caution des-

dépens du procès , ou conlîgner pour iceux
,
à

la difcretion du Juge.

XIL .

Les caufes de denrées, falaires de ferviteürs,

de laboureurs , d’ouvriers à la journée, nourri-

ciers d’enfans ,
ôc. autres ferablables de petite

importance
5
feront traittées

,
ôc expédiées fom-

mairement, fans charger le procès d’autres écri-

tures, que de ce qui fera diélé ,
fur le regiftre

des Secrétaires ôc Curiaux
,

ôc le defFendeur

fera tenu de répondre , ôc contefter promte-

ment ,
ôc pertinemment.

xin.
Et s’il efl: néceffaire, dans* femblables caufes,

d’ouïr des témoins
, il fera procédé fommaire-

ment à leur audition
,
ôc leurs dépofitions briè-

vement écrites fur le regiftre Le Juge auffi fé-

lon la qualité de la debte, & des parties, pourra

donner un terme bref
j
pour paier ce qu’il aura

adjugé, qui ne pourra être .plus long de.trois

jours.

XIV.
Dans les Caufes ôc matières ordinaires ,

ou

d’impoîtance
,
la demande devra contenir, les

moiens foit extrêmes de l’aêlionj ôcne fera don-,

né au defFendeur pour répondre foit verbale-

rnent foit par écrit qu’un délai ou deux, à la dif-

cretiondu Juge, fuivant la néceffité ôc impor-

tance 4p la'caufe., XV,
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XV.
Le demandeur devra produire avec fà de-

mande, tous les titres
, & droits, dont il pré-

tend fefervir; & le defFendeur re'pondre dans

le terme qui lui aura e'té préfigé, pertinemment,

par affirmative, ou négative des faits pofés 3 &
propofer fes exceptions

,
tant fins de non rece-

voir, inadmiffibilité
,
déclinatoires

,
qu’autres

principales
,
ôc peremptoires^ afin que le deman-

deur puifiTe répliquer fur le tout, & éviter inci-

dens, devra aufli ledit defFendeur produire, ei\

répondant, tous les tîtreS , & droits ,, dont il

prétend fe fervir.

XVL
Toutefois, fi le defFendeur avoit des exce-

ptions d’une telle, nature
,
qu’elles puifFent em-

pêcher l’entrée du procès
, comme de litifpen-

dance , incompétence de Juge ,
chofe jugée

,

tranfigée
,
prefcription ; il pourra s’arrêter à ces

defFenfes
,
& en fera premièrement jugé

,
par

fommaire connoifFance.

XVII.
Lors que la demande contiendra pluficurs

chefs , le defFendeur fera obligé de répondre

diflinftement fur chacun i Et fi l’une des parties

requiert, que l’autre réponde
,
& foit interrogée

fpecifiquement fur les faits propofés
,
elle fera

tenue de le faire en perfonne, ou en cas d’em-

pêchement légitime par procureur fpecial
,
ôc

après les dites réponfes les parties pourront être

admifes à vérifier les faits qui auront été niés.

^ XVIII,



7
XVIIL

S’il eft néceffaire dévoquer gayand,- les Juges

donneront tel délai
,

qu’ils trouveront jufte
,

fuivant la diftance des lieux, d’ou il doit être

appelle.

XIX.
Quand les parties auront contefté, ôc répon-

du pertinemment
, ôc refpeêtivement ; fur les

faits pofésj s’il s’agit de faire preuve
,
tant d’un

côté que d’autre
5
elles feront admifes à vérifier

les faits niés, par meme moien, ôc appointè-

ment de délai, à l’arbitrage du Juge j ôcJe de-
mandeur ne pourra pas prétendre d’y ê«e ad-

mis le premier.

XX.
Si la preuve doit être faite par témoins ,- ôc

qu’ils foient de cet Etat
, le Juge ne donnera

que deux termes, pour les faire affigner, de huit

jours chacun. Et fi lefdits témoins font abfens,

ou de païs étrangers ^ il aüra égard dans les.

termes qu’il donnera
, à la diftance des lieux j ôc

accordera s’il eft nécelfaire
j
des lettres requifi-

toires, pour les Magiftrats, ou Juges des lieux,

ou ces témoins demeureront.

XXI.
Après la produêlion des témoins, la partie

qui voudra propofer reproches ou objets contre

eux
, fera obligée de les propofer

,
avant que

l’enquête foit déclarée ouverte ôc publiée, ^uf
a elle apres l’ouverture, de contredire leurs dé’^

polirions
, dans un advertilTement en droit,

'

XXIL
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XXIl.
Si l’objet

,
ou reproche cotte contre un

témoin , eft pronïtement éclairci
,

les Juges

Tadmettront ou rejetteront ; Mais, lî l’on ne

peut connoître de la vérité du reproche, que

par une enquête , les Juges avant que juger

au principal
,
examineront , s’il eft nécelîaire

de faire une enquête
,

pour vérifier tels re-

proches.

XXIII.
Les Juges qui feront commis pour enquêter,

ne reeevront aucuns articles pour examiner les

témoins
,
que fur les faits qui auront été dé-

duits au procès
, & admis en preuve.

XXIV.
Dans les caufes civiles

,
ceux qui ne pourront

en être juges ,
ne pourront être receus comme

témoins. Toutefois fi les Juges voient, que le

fait eft d’une nature
, à ne pouvoir être prouvé,

que par tels témoins recufables
5

ils pourront

lés admettre, 6c ouïr, s’ils font de vie
,
ôc pro-

bité connue
,
pour avoir fur leur témoignage

,

tel égard que de raifon.

XXV.
Si la preuve doit être faite par titres ôc aêles,

ils devront être contredits dés leur produêtion,

ôc non par un advertilfement en droit
,
lequel

ne devra contenir aucuns feits, nimoiens nou-

veaux, à peine des dépens fruftrés, mais feule-

ment une fimple remontrance du droit , 6c

mérité du.procés 3 lequel advertiffement fera

commu-



communique aux parties, apres lafentence, afift.

qu’elles fâchent les raifons l'une de l’autre
,

êc

les. motifs du jugement
,
pour

. ÿ acquiefcer , oü
remontrer en caufe d’appel, ce qui fera necef^

faire^

XXVL-
Celui qui aura fait incident mal à propos ferà

condannë.aux de'perrs de l’incident, fans lesre®

ferver en définitive
,
& à l’amende^.

XXVÎI.
,

' Pour éviter la longueur des procès par écrit,

les juges prendront garde, qu’il n’y âit pas, au-

tant qu’il fera poflîbîe, multiplicité d’écritures,

mais feulement, demande, reponfé ,. réplique,.

duplique, outre l’advertiffementi

XXVilL
Les advocafes & procureurs font exhortés,

d’être brefs dans leurs écritures. Ils feront

obligés de lés produire , dans les délais
,

qui

leur feront préfigés*, & aücUne requête, ou écri-

ture
,
qui ne fera par eux fignéô , ,

ou par leurs

parties rie devra être reCeuë. .

.XXIX.
Les Juges ne donneront àücün délai, fans

jufte caufe ,
ôc les procureurs n’en devront

prendre aucuns, même de gré à gré, m iliter*

rompre le cours des appdintemens
^

iefquels

devront être, cxécute‘3 , & produire leur ef-

fet , finon que par néceflîté , ou autre jülie

caufe
, le Confeü trouve jufte d’en furpendre

l’efteti .

. , : k XXX.
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XXX.
Aucune des parties ne devra produire, ou fe

fervir d’aftes Judiciels, Ordonnances , Lettres

patentes, ou Inftrumens publics, receus ôcfti-

pulés en cette Ville, qui n’auront ete feellés à la

referve des obligations
, admodiations ôc quit-

tances ,
au deffous de cent florins , à peine, de

foixante fols chaque fois.

XXXL
Quand il y aura eu délation de ferment , i’i

celui à qui il aura été déféré
j
propofe quelque

deflènfe ou explication, qui ait de la connexité

avec ce, fur quoi il doit jurer, fes defFenfes fe-

ront receuës
,
ôc il fera crû fur le tout.

XXXII.
Celui qui aura prêté le ferment à lui déféré

,

ne pourra être taxé de parjure par là partie , le

jugement en fera lailTé à là confcience , ôc à

Dieu. Cependant, s’ilyavoit preuve évidente

de parjure, le Procureur General, en devra

faire pourfuite , ôc le parjure
,

outre la peine

publique, fera condanné aux interets de partie

civile.

. XXXIII.
Les lentences arbitrales devront être prefen-

tées au Confeil, pour être autorifées ôc décla-

rées executoires
, ou au Lieutenant, fi elles ont

cté rendues
,
fur des procès ventilans par devant

lui , ôc rapportées foit en Ch^ncelerie, foit aù

grelFe dudit Lieutenant, pour y être conlèrvées,

& copie en être expediée aux parties par les

fecretaires, XXXIV.



XXXIV.
I

Les procès à pièces veües, ne pourront être

(
jugés dans la Cour du Lieutenant, & aux pre-

I miéres Appellations
,

qu’il n’y ait au moins

I
quatre Juges , à moins que les parties ne con-

I lèntent exprelîement
, d’être jugées par un plqs

I
petit nombre.

;
,

XXXV.
I

Si dans la Cour du Lieutenant, & aux pre-

[
miéres Appellations

,
il y avoit égalité de fuf-

frages dans le jugement de quelque procès ,

le partage fera levé
, en première inftance par

le premier Secrétaire
, & à fon défaut par le

I fccond
, & aux Appellations par le lecreeaire

;

de ce tribunal. Et s'il y a égalité de fuffrage

,

^
par devant les Juges & Commis aux viiîtes

des immeubles
,

lefdits Juges donneront leur

verbal
,
contenant les faifons de part & d’au-

I tre
,
pour le different être porté ôc jugé, dans

un tribunal fuperieur
,

ôc le partage être ainli

^ levé.

XXXVL.
Aucune caufe ne pourra être jugée en Petit

i; Confeil
, foit Appellations fuprêmes

,
qu’il n’y

ait au moins neuf juges
, à moins que les parties

i
ne confentent expreffément d’être jugées par

un plus petit nombre : Et fi ce font caufes ma-
trimoniales, criminelles, ou d’injure, il faudra

qu’il y ait au moins treize juges j à moins que
les parties ne confentent auffi expreffément

}

d’être jugées par un plus petit norabrcy Et.s’il

b ij .s’agit



ç’agit de gratification
j

il fera nécelfèirc qu’il y

ait au moins treize Juges.
' '

XXXVII,
S’il n’y a pas nombre fuffilant de Juges, dans

les tribunaux , dont il eft parle ci^defifus, il y

Jera fupple'e' par des adjoins, pris du Gonfeil

des deux Cent, füivant l’ordre du roolle , lef

quels feront obligés par leur ferment^ de fe join-

dre, lors qu'ils auront été appelles, pour le ju-

gement de quelque procès, aux Juges , aux-

quels ils auront été adjoins
j

à moins qu'il n’y

ait caufe de reeufation , ou qu’ils en aient obte-

nu difpénfe par le Gonfeil
,
pour caufe de quel-

que emploi, vieillelfe, incommodité, ou autre;

XXXVIII.
Lefdits adjoins feront nommés par les Préfi-

dens, parties ouïes
,
quand il y aura partie civi-

le ,
& d’office dans les affaires criminellesrou la

partie civile ne fera intervenue^ ou ne fera au-

cune inftance ; auquel cas ils feront nommés
aux prévenus pour favoir s’ils ont quelque caufe

de reeufation, à cotter contre quelques uns de

Ceux qui auront été nommés.
XXXIX.

Le nombre des Juges lors qu’il aura été' né-

çeffaire de fubftituer des adjoins ne pourra ex-

céder celui de dix fept, dans les affaires civiles,

matrimoniales,
.
qu d’injure^ & de vint cinq

dans les affaires criminelles pourfuivies d’office,

ks Juges du l^etit Gonfeil
,
qui ne feront pas -

rgcufabîes, compris dans ces nombres,

TITRE
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T I T R E IL

Des Matières Pojfejfoixes is" înterdits^

ARTICLEL

C Elui qui aura pofTedé des biens immeu-
bles par an ôc jour

,
paifiblemeht

,
publi-

quement & en fon nom ,
fera maintenu dans fa

pofleilionj fauf à celui qui prétendra droit de

propriété
,
de la demander ôc contraindre ledit

polfelTeur à vacuer, s’il eft ainfi jugé.

IL
Celui qui aura droit acquis de tel pofîelîeur,

fera auiïî maintenu dans fa pofîeflîon, tant con-

tre fon auteur
,
qu’autre perfonne qui le trou-r

blera, ôc ce fans préjudice de la propriété. Et,

fl deux parties prétendent ,
être en polTeflîon y

ôc conteftent fur le pofleffoire ,
la jouïffance de

lachofè conteftée, pourra, provifionnellement,

être adjugée
, à celui qui fera connu avoir le

droit le plus aparent , en donnant caution de

rendre les fruits. Ou, Il le cas eft' douteux, elle

fera fè'queftrée
,
pour être regie par un tiers,

pendant le Cours^du procès fur le poffeffoire

,

ôc en attendant le jugement d’icelui j
laquèllé

prQvifon fera exécutée, nonobftant apel, ôc

fans préjudice..

III.
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IIL
Si les parties aiant été fbmmairement ouïes,

fur la pofleffion, & Ipoliatidn, il eft jugé que le

poffelTeur, a été fpolié par voie de fait ouver-

ternent ou fecréteraent il fera fans délai refti-

tuc, ôc réintégré dans fa polïeffion, ôc le fpo-

liateur
,
ne fera ouï fur les droits par lui pré-

tendus , dans la chofe contentieufe
,
qu’il n’ait

fatisfait à la dite reftitution
, ( par provillon

nonobftant appel ÔC fans préjudice, ôc en don-
nant caution par le demandeur,) comme auffi

aux dépens dommages ôc interets adjugés
j
les-

quels ledit demandeur, fera obligé de faire

taxer ôc liquider
,
dans le terme qui lui fera

préfigé ; afin de n’empêcher , fous le prétexte

de dommages ôc interets ôc dépens adjugés ôc

non paiés
,
que le Ipoliateur ne fbit ouï fur fes

prétentions
, ôc au petitoire.

gBgaæasaaaagsgggassasa^

TITRE IIL

De la recufation dès Juges,

ARTICLE 1.

N ul Juge ne fera.tenu pour fufpeél, s’il

n’eftrecufé pour jufte caufe*, Et fi l’une

Ôc l’autre des parties confentent-,' qu’il demeu-
re Juge, il ne pourra fedifpenfer de juger, en-

» cor qu’il feroit recufable.

U,



IL
Le Juge, en affaires, civiles fera recufàble,

s'il a été folliciteur
,
Procureur, Confeiller, tér

moin ou {A) premier Juge en la caufe, parrain

ou fillieul de l’une, des parties , créancier ou

débiteur par a£le, cédule, ou jugement, dé-

biteur ou créancier par Item ou contes cou-

rans ,
au deffus de trois cent florins j s’il a té-

moigné haine , faveur , menace , ou vantcrie

pour nuire ou favorifer l’une des parties j s’il

eft commenfal, ou mange ordinairement dans

une même table avec l’une d’elles, s^il ell leur

maître , domeftique
,
perfonne à gage , ou fa-

larié , ou alfocié de l’une des parties.

III.

Seront aufli recufables les Juges qui auront

procès contre l’une des parties , intenté avant

celui dont il eft queftion, ou intenté après pour

quelque cas imprevû,. & non par affeélation 5

Ceux

(v^) Il faut obferyer que quand il eft dit que ce-

lui qui aura été premier Juge fera recufàble, cela s’en-

tend des premières Appellations & du Confeil , ou
celui par exemple qui auroit été Juge én première in-

ftance ne pourroit être Juge , mais nullement du
Confeil des Deux Cent

,
parce que par la Conftitu-

tion de cet Etat tous les membres des tribunaux in-

ferieurs
, ou du Petit Confeil entrent en Deux Cent

& dans ce Confeil jugjent une fécondé fois d’une
caufe dont ils auront déjà jUgé en première , ou
fécondé inftance, ou en Petit CoJifeiU :



Ceux qui auront un different flir une femblable

queftion que celle dont il s’agit entre les par-

ties
j
ceux qui auront part

,
profit

, ou domma-
ge en la caufe j ceux qui feront garans : Tou-
tefois un Juge ne pourra être recufé pour des

autres avions de maintenance ou garantie
,

qui n’auront pas encor e'tc exercées
,
ou qui

n’auront pas du raport à la caufe dont il

s’agit.

IV.
Les recufàtions feront valables, fi le Juge

efl parent ou Allié de l’une des parties
, Jul^

qués aux enfans des coufins germains qui font

,

le quatrième degré inclulivement. Ce qui

eft dit des parens ou alliés , aura pareillement

lièu, pour ceux de là femme , fi elle eft vi-

vante'; ou fi le Juge ou la partie , en ont des

enfans vivans : Et en cas que la femme foit

dèccdée, ôc qu’il n’y eut enfans
,
le beaupére,

le gendre , ni les beaux frères
,
ne pourront

être Juges.

Les père, beaüpére, frère 6c beaufrére tant

feulement du gendre, ou bru Toit belle fille

des parties plaidantes feront recüfables
,
ôc non

leS^ parens plus éloignés.

VI.
Si quelcun pour étendre les recufàtions

,
au

delà des degrés fufdits , méloit du criminel

avec, le civil , il fera préalablement ôc fepa-

ïémentjugé du criininel.
'

VIL

I



ÎJ
VIL

Dans îés caufes matrimoniales , ôc dans deL
les ou il s’agira de gratification, les recufations

feront les mêmes
,
que dans les affaires civiles,

& en outre le Juge qui fera de même nom ôC

famille , fera recufable en quelque degré qu’il

foit»

VI IL
Dans, les caufes criminelles les recufàtîons

ci deffus feront admifes
, & les enfans des cou*

fins iffus de germain qui font le fîxiéme degré,

feront encor recufables , & ceux qui font de
même nom &. famille

,
en quelque degré qu’ils

foient.

IX.
Dans les caufes d’enrollemens , les Juges pa=

rens ou alliés, des prévenus ou accufés, feront

feulement recufables
, au même degré qu’en

matière criminelle
j
Et non les Juges parens ou

alliés, de ceux qui font dans un fervice étran-

ger.

X.
Dans les cas de difcuflîon de biens , ou gra-

duation entre plufieurs créanciers, les Juges pa-
rens des créanciers intervenans feront recufa-

bles, au degré de père
, beaupére, frère, beau-

frére
, oncle neveu feulement j ôc quant aux

créanciers qui ne feront point intervenus , ou
qui ne feront point en caufe, ou qui fcdéfîfle-

ront de leur pourfuite, ils feront àuffi recufa-

bles
, mais leurs par.ens ne le feront pas,

e XI,
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XL
Les Juges qui içauront

,
qu’ils font dans

quelques uns des cas ci delTus fpecifiés , feront

obliges par leur honneur, ôc ferment de s’ab-

Itenir eux mêmes de juger ,
iàns en être re-

quis
,
fous telle peine., qui fera trouvée jufte,

tant envers le public que la partie plaidante.

XII.
; Nul Juge au contraire ne pourra fe recufer,

ou. s’abftenir volontairement de juger , fans

une légitime caufe , & s’il en efl: requis , il

fera , oblige de dire qu’il croit la caufe légiti-

me ,
fans pouvoir néanmoins être contraint de

la déclarer.

XIII.
• Les Juges qui auront été agréés, & conve-

nus dés le commencement du procès,, ne pour-

ront être reeufés dans la fuite y à moins que

ce ne foit pour cas nouveau
,
non alfeêlé

,
ni

inconnu
j

ôc en affirmant, par la partie
,

qui

propofera la reeufation
,
que le cas eft nou-

veau , ôc non affecté. .

XIV.
Chaque tribunal décidera fouverainement

des reeufations
,

qui feront propofées , contre

un des, juges d’iceux ; Aucun apel
,
ni recours

n’en fera admis-, ôc il fera palfé outre au juge-

ment de la caufe principale. Si néanmoins il y

a apel ou recours dans une inftance fuperieure,

de la fentence rendue dans la caufe principale

,

ïl fera permis aux parties de propofet derechef,

par
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par devant.les Juges d’apei, les mêmes rccufa-

tions 5
pour être prononce fur icelles

,
fans que

le jugement rendu dans l’inftance inferieure

,

foit un obftacle
,
ou fin de non recevoir.

T I T R E IV.

Des Fériés ou Vacations^

A R T î CLE L

I
L y aura fériés ,

& vacations au barreau, pour

les nioilTons ôc vendanges
, ÔC elles feront

arbitraires ,
6c à la difcretion des Juges ,

félon

la qualité des faifons.

IL
Il y aura auffi vacations la femaine avant

la Sainte Cène
,

6c trois jours apres ^ les jours

de foire, un jour avant 6c un jour apres, le jour

du Dimanche non compris.

III.

Cependant I

pendant les fériés,

ou il faudra pourvoir à des fruits pendans
f

racine ,
celles de dénonce , de vacuatioii

maifons ,
de falaires de ferviteurs

,
d’ouvrii

à la journée , de laboureurs , de nourrici

.
d’enfans , ôc autres qui demandent provific

Z' nr* • 1 /I •

ou ne

iiS OL HiiLr^s CLciiid.rii

peuvent foufirir délai.

c ij
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TITRE V,

Des premières Appellations Suprêmes»

ARTICLE I,
t

C Elui qui ne voudra pas acqüîefcer à un

jugement rendu en première inllance de-

vra en apeller, & ajourner fa partie par de-

vant les Juges des premières Apeliations
, dans

dix jours
,
pour voir vuider fa caufe à la pre-

mière Audience.

IL
Celui qui ne voudra pas acquiefcer, à un ju-

gement rendu aux premières Apeliations, de-

vra en apeller & ajourner là partie, en Con-
lèil

,
qui eft le Tribunal des Apeliations fuprê-

mes , dans vint jours, dans lefquels dix ou vint

jours, ne fera compris celui de la fentencc.

IIL
Toutefois fi l’intimé veut anticiper le jour

de l’afligiiation
,

il s’adrelfera au Juge des pre-

mières Apeliations , ou au Confeil
,

qui lui

pourvoiront füivant l’exigence du cas.

IV.
Les parties feront obligées de venir prêtes

,

au jour de l’affignation & produire leur procès,

aètes
,
pièces , & fentences deuëment lignées

& fèellèeç, à peine de vint fols, & d’être ottroiè

dèlàqt ou dèfértion
, au préjudice de celle qui

ne comparaîtra , ou ne produira, Y,
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I
^ V. ^

Aucun apelfous quel prétexte que ce foit,

I

ne fera receu aux premières Apellations des,

i
jugemens rendus par le Lieutenant, dans fes

Audiences publiques , s’il ne s’agit de plus de

f foixafite florins en principal, & de cent florins

,

I
fl les jugemens ont été rendus en conferen-

[
ce, ôc à pièces veües

, fi ce n’efl: pour cenfe

i

ou rente.

1
VL '

l Aucun apel ne fera receu au Tribunal des

\
fuprêmes Apellations

,
fous quel prétexte que

I
ce foit

,
s’il ne s’agit de plus db cent cinquante

florins en principal , fi ce n’eft cenfe ou rente.

VIL .

Les téméraires apellans feront condannés à

l’amende envers le fife.
,

VIIL
Celui qui aura fouffert dans un même pro-

cès & pour le même fait , deux défertions ,
aux

Apellations premières ou fuprêmes, ne pourra

point être relevé de la fécondé défertion , ot-

îroiée contre lui, ni être receu à pourfuivre fon

;

apel, quand même, il offiriroit de paier ies dé-

:
pens

, mais la fèntence aura fôn effet.

i . .

I

Celui qui ne voudra acquiefcer, à un juge-

j
nient rendu par les Commis aux Vifites des,

I

immeubles tant en première
,
que fécondé in-

I

ftanee, ou par le Lieutenant , & Juges des

Apel-
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Apellations premières

,
fur des matières con-

cernant les droits ôc fervitudes des maifons
, &

autres édifices & pofiTeflîons / devra en apèller

dans, trois jours à conter dès la lignification

qui lui aura ètè faite du jugement, dans lef-

quels ne fera compris
,

celui de l’ordonnance ;

Et s’il n’a apellè
, relevé

,
ôc lignifié fon apel

dans le mois, après la première ou fécondé

ordonnance
, fon apel ne fera point receu , il

en fera forclos
, ôc devra abfolument exécuter,

ce qui aura ètè ordonné
, fans pouvoir être re-

levé du laps de temps.

X.
Si une partie prétend qu’il a été jugé , en

Petit Confeil
, contre les loix ôc les Edits , ôc

veut recourir de cette fentence au Confeil des

Deux Cent
,
que ce foit dans une caufe pure-

ment civile , matrimoniale, criminelle, ou d’in-

jure, elle devra fe pourvoir au Petit Confeil,

dans quinze jours fériés ou non, celui de la

fentence non conté
,
pour être admife audit

recours.

XI.
Mais fi elle a été condannée

,
fur obliga-

tions, cédules reconnues, ou autres aéles pro-

bans ôc authentiques
, elle fera tenue de faire

main garnie des fommes dont il s’agira, avant

qu’être ouïe en fa requête de recours.

XII.
Celui qui aura été receu recourant fera obli-

gé de cotter
, ôc communiquer à fa partie j

la

con-
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eontravention à l’Edit , & configner l’affiette

dans le terme qui lui aura e'té préfigé
,
ôc en

outre 5
pourfuivre la décifion de ce recours;

dans le mois
,
ou le plûtôt qu’il fera poffible,

fauf au deffendeur en recours de faire les dili-

gences
,
qu’il trouvera à propos.

XIIL
Mais celui qui aura laifiTé écouler, les quinze

jours, prefcrits pour pouvoir recourir d’une

fentence des fuprêmes Apellations
, ou qui n’au-

ra pas fait lignifier à fa partie, dans ces mêmes
quinze jours qu’il a été receu recourant

,
ne

pourra plus être admis à recourir.

XIV.
La partie dont le recours aura été déclaré

péri ôc défert
,
pour ne s’être pas prefenfée au

Confeil des Deux Cent au jour affigné, ou
celle dont le recours , aura été déclaré péri ôc

défert par le Petit Confeil
,

pour n’avoir fait

convoquer le Confeil des Deux Cent
,

ne
pourront plus être admifes à pourfuivre leur

recours
,
quand même elles paieroient les dé-

pens.

• XV.
Aucun recours des fentences des fuprêmes

I

Apellations , ne fera admis au Confeil des

Deux Cent
,
quand il ne s’agira pas de plus de

mille florins en principal, 11 ce n’eft pour fet-

vitude
,
cenfe , ou rente.

XVI.
Aucun recours suffi , né devra être admîs

des
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des fentences rendues en matières criminelles,

ou la punition du crime, de l’olFenfe, ou déliâ,

aura été pourfuivie d’office , lans l’adjonétion

d’aucune partie civile, ni de celles qui inflige-

ront quelque peine capitale, corporelle ou de

mort, encor qu’il y aura eu jonétion de partie

civile, làuf aux Citoiens & Bourgeois la voie

de grâce, comme il eft porté dans l’article 21.

du titre des caufes criminelles.

XVII.
Les Apellations des prononciations , des

Commis par le Confeil des Deux Cent, feront

premièrement portées en Petit Confeil i à moins

qu’autrement n’ait été ordonné par la fen-

tence.

TITRE VL
Des Griefs,

ARTICLE I.

ON ne pourra produire de nouveaux griefs

aux Apellations fuprêmes, ni en emploier

d’autres que ceuîc qui auront été produits aux
premières Apellations, quand le jugement de

première inftanceaura été confirmé. Mais fi le

jugement de fécondé inftance, eft different
, la

partie qui croira être grevée, pourra articuler

aux Apellations fuprêmes , tels griefs
,

qu’elle

prétendra lui avoir été faits.

IL
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Il lie fera pas permis d’alle'guèr dés faits

nouveaux', par les griefs
j
lînon qu’on ait obtenu

- du Confeii relief de la forclufîon îaxee, & per-

million de les alléguer.

... ni. .,. r _
Si l’intimé demande copie des grîefs enl.*

pîoiés par l’apeUant le fecretaire des premières

Apellations fera obligé de la lui donner , én

même tems que l’expédition de l’ordonnance.)

ôc non s’il ne le demande pas.

TITRE VIL
DesTaxa de Dépens^

ART I

C

L E L

La taxe de dépens fera faits par les fecrea

taires du Tribunal
,
qui les aura adjugés )

êc li la partie prétend qu’ils n’ont pas été bien

taxés J elle pourra recourir au Confeii
,
pour

faire revoir cette taxe), en quelque inftance

.qu’elle ait été faite.
,

,

^ .

, lï.
^

.
Celui qui aura obtenu adjudication de dé-

pens^ donnera copie de la taxe d’iceuX à fa par*

jâe
, en. même tems qu’il lui fera commande”

ment de la paier
j à peine de nullité du Gom,"

^mandement. ; ..i.

titre;
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TITRE VIIL

Des Impétrations de nouveau Droit,

ARTICLE I.

CElui qui prétendra d’être admis à nouveau

droit, c’eft à dire à faire juger une fécon-

dé fois, un procès fur lequel il y aura eu fen-

tence palTée en force de chqfe_ jugée
, fera obli-

gé de faire apeler fa partie
,
pour être ouïe fur

lès requilltions , & ne fera admis , à nouveau

droit, ou conteftation j s’il n’offre de produire

dès inftrumens nouvellement trouvés ; ou de

prouver des faits pertinens
,
peremptoires

,
ôc

décififs, qu’il fera obligé d’affirmer par ferment

être venus à fa connoiffance dés le jugement

contre lequel il fe pourvoit
, & lui avoir été

auparavant inconnus.

IL
Pareillement s’il propofe

, ôc allègue des moi-

éns recevables ôc aparens
,
pour prouver que

les témoins
,
qui Ont été ouïs, ont dépofé faux;

ou pour juftifier
,
que les a£fes produits au pro-

cès, ôc fur lefquels le jugement à été fondé,

font faux f ôc fe.veuille infcrire en faux i il fèrt;

ouï ôc réceu à nouveau droit
;
ôc à ces fins ,

ces

aâes ôc pièces, feront raportées au greffe, four
fur le tout être connu.

ni.
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IIL

Celui qui fera receu à nouveau droit > fera

oblige de rembourfer à fa partie , avant qu’en-

trer en nouvelle conteftation , tous les dépens

précedens; ôc en outre, conlîgner dix écus. d’a-

mende, aplicâbles à- la Seigneurie, en cas de «

fuccorabançe.

TITRE IX.

T)es Exécutions de Sentences,Eniprifonnemenst

Sàtjîes , «iiT SecjueJlratîons de bmis , ou

pojfejjions
,
pour caufes civdes.

ARTICLE I.

S
I , celui qui ell condanné, par lentencepaf*

fée en force de chofe jugée, à la reftitution

de meubles ou abandon de fonds j
ne les refti-

tuë ôc abandonne
,
dans le tems qui lui aura

été préfigé ; ces meubles lui, feront réellement

enlevés
,
ôc il fera e^^pulfé par force, &c autorité

de juftice du fonds 3 ôe en outre condanné,
pour fa défobéïffance, à tenir prifon, ôt à une
amende arbitraire, félon la qualité de la per*

fonne, ôc exigence du cas,

II.

Et quant aux fentences rendues fiir des

aétions perfonnelles, ÔC: cédules reconnues, s’il

ne fatisfait dans dix jours après le prononcia-

d ij tionj
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tîpîijil y fera contraint par prifon, s’il ne don»

ne fuffifamment de meutles pour fatisfaire à

l’adjiigé
j ou fi e'tant Citoien ou Bourgeois, il

ne préfente à défaut de meubles
,
des irameu?

fcles
,

qu’il affirmera par ferment n’être point

chargés
j pour être vendus 6c fubhaftés

j
ôc lî

ces immeubles fe trouvent chargés, Î1 pourra

être contraint par prifon , copime tout autre

débiteur.

III,
Les créanciers par inllrument authentique,

portant obligation de corps, pourront auffi coi>

traindre par prifon les débiteurs
,
qui fe feront

eux-même obligés
, au paiement de çe qu’ils

doivent,

IV,
Les éxecutions fufdites pourront être faites,

en tout tems 6c lieu , fauf la nuiâ
, le Dimanr

che 5 6c les jours de foire
, mais les Citoiens ôc

Bputgeôis, ne pourront être conftitués prifon-»

niérs, en prefentant des biens non chargés

comme à été dit
,

ni pris dans les maifons,

V,
Ne pourront auffi lefdits Citoiens ouBour^f

geois être emprifonnés
,
pendant les fériés de

la Sainte Cène, ni leurs meubles êtte expédiés

pendant lefdites fériés.

• • VI.
Et au cas que les débiteurs obligés par in-.

flrument authentique, cédule reconnue, ou

fentençe dent il n’y a apel
;j
allèguent paiement

,

ou
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ou autre exception valable ; s’ils ii’cn, font

prontement aparoître, par lettres ou témoins,

ils, feront: tenus de garnir la main de leur créan-

cier, de ce qui lui fera deu, ên donnant pat

lui caution de le rendre en fin de caufe-, & jufi-

ques à ce qu’ils aient fatisfait à ladite provi-

lion ,
ôc main garnie

,
ils ne feront oui's fur

leurs défenfes
, exceptions

, ou apcl , Ôc fera

,

palTé outre nonobftant icelui
,

ôc fans préju-

dice.

VII. i

Quand un Juge inferieur
, aura une fois pro-

noncé au principal d’un different, fans condan-

ner à la main garnie , il ne fera plus en fon pou-

voir de l’ordonner
, mais s’il y a apel, le créan-

cier qui prétendra main garnie
, devra s’adref-

fer au Petit Confeil, qui pourvoira aux partfes

comme par raifon conviendra. - -

VIII.
^Un débiteur- qui aura été réduit dans les

priions, pour n’avoir paié l’un de fes créanciers

,

pourra être rechargé par un fécond ; qui paiera

dés le jour de cette recharge ,
les frais de geôle

à proportion de fa créance i laquelle recharge y

le geôlier fera obligé de notifier incontinent

au prifonnier. Mais les Citoiens ou Bourgeois

qui rendront devoir à la ville ,
ne pourront être

rechargés pour dettes.

Le créancier qui fera procéder par lévatîpn

de meubles, fera obligé de les faire prendre per

• inven-
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inventaire , en prefence du débiteur

, ou de

quelcun defes domeftiques, aiant difcretiGn, &
jde deux témoins , lequel inventaire fera fait

,

par un des fecretaires du droit, ou leur commis,

& raporté dans les regiftres du greffe. Et fi le

débiteur s’étoit abfenté , ou, qu’il n’y eut dans

fa maifon^aucun domeftique> aiant difcretion,

pour voir faire cette lévation
,

le créancier ne

pourra faire palTer outre,, fans une permiffion

Ipeciale du Juge, & en apellant toujours les

témoins comme a été dit,

X.
Quant aux exécutions qui feront faites à la

Campagne
,

l’officier fera obligé décrire
, ou

faire écrire , l’inventaire en prefence de té-

moins
, & le raporter au Curial de la Chatele-^

nie
,
pour être de même enregîtré , ôc inféré

dans les regîtres. d’icelle.

XI.
La lévation , 6c inventaire fait

,
les meubles

feront déplacités
,
ou, donnés en garde à un dé-

pofitaire folvable jufques à ce qu’ils foient ex-

pofés en vente , laquelle fera faite le Mécredî

ôc Samedi
,
pourveu qu’il y ait trois jours entre

la lévation
, ôc expédition.

XII.
Mais fl la lévation ôc éxécution à été faite

,

fur des fruits pendans par racine, ou prifes, foit

fruits de maifon
, ils feront publiés vendables

par trois Samedis confècutifs, fi ce font fruits,

des fonds qui font en cette ville, ôc enfuite ex-

pédiés au plus offrant, XHT,
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XIII.
Quant aux fruits des fonds de la campagne

,

il fuflSra , que la criee ait e'té faite une fois

,

un jour de Cour , ôc l’expédition huit jour»

après.

.

.

XIV.
Quant aux fequéftrations des polTeflions &

fruits d'icelles, elles pe feront faites linon ^avec

fommaire connoilTance de caufe
,

ôc dans les

cas, aufquels
,

félon, le droit , fequeftration

d'immeubles doit avoir lieu.

XV.
Si le créancier éxécute fur des immeubles, la

lévation ne pourra excéder au plus, que le tiers

de ce qui lui eft deu^ pourveu que le débiteur

n’ait pas d’autres créanciers anterieurs
,

ou en

même datte , cé qu’il devra affirmer par fer-

ment
, s’il fe plaint de l’excès de la lévation.

XVI.
Les créanciers néanmoins pour prix non

paie
,
ou raporté en juftice, ou pour réparation

de maifons
,
pourront faire lever la totalité de

leur hipothéque
,
encor qu’elle excédera lé

tiers de leur créance.

XVII.
Le débiteur qui voudra fe plaindre de l’excès

d’une lévation, devra fe pourvoir dans quatre

femaines après la lignification
,
qui lui en aura

été faite, paffé ce terme il n’y fera pas admis;

XVIII.
Les Juges; leurs feeretaixcè ou greffiers, leurs

huiffiers
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huifliers ou fergens, hé pourront foit par eux^

niâmes, foit par perfonnes interpofées , enche^

jfir ou aeheter aucuns meubles, ou eiFets ven-

dus fous leur autorité.

T I T R E X.

j}es Veines Amendes i J^ommages Interets

contre lés CaîomnieUià , <ise Temeratres

Vlaideurs,

A R T I CL E 1.

La partie qui aura été condannée au paie-

ment de quelque fomme, en devra les in-»

terets dés le jour de l’ajournement. -

. . .
IL-

Celle qui aura avahcé calomnicufement des

faux faits, ou verbalement, ou par écrit, paiera

pour chacun defdits faits
,
amende arbitraire

5

apliçable moitié à la Seigneurie, moitié à fa par-

tie i pour lui tenir lieu de dommages ôc interets,

celle qui aura nié calomnicufement
,
les faits

propofés contre elle, paiera auffi amende arbi-

traire ^ apliçable comme ci-deffus.

III.

r
La partie qui aura propofé câlomnieufement

jlês reproches coritre un témoin ,
fera condan-

néè a une amende arbitraire , apliçable moitié

à la Seigneurie
J.
moitié au témoini -

'
•

'

IV.



IV.
Celle q\ii aura calomnieufenlent pîôpôfê des

faits 5
pour recufer un juge

}
paiera auflî- poùÊ

chacun defdits faits amende arbitraire
f apli-

cable la moitié à la Seigneurie j
l’autre moitid

au juge recufe,

I

Si le BroGüïeur ou Avocat allègue des faü56

j

faitSi pu nie des faits, véritables
,

fans être in^

ftruit, ou avoiié par fa partie^, il paiera pour

I

chacun defdits faits > en fbn propre nom ,
une

[ amende arbitraire j ôc fera foi ajoutée, à ée que

I
les Avocats & Procureurs diront par ferment

f

I
fur qette inftruêtionv

I

Celui qui Êins fufte caufe ,
ou oaîomnîeüle*

1 ment aura fait procéder; par e'xécution , fur la

perfonnè > ou fur les biens du prétendu débi=^

teur
)
paiera auffi amende arbitraire , àplicablè

î moitié à la Seigneurie , moitié à partie. Celui

I

auffi qui fans jufte caufe, ou calomhieufemeftt

: fe fera opofé à des criées j-, fubhàftations ) où

I

dîfcuffion generale de bieUs , fera çondari^

i
né à une amende arbitraire aplicable eorBiUé

I

defîus.

.•
^
VIL;..

Celui qui calomnîeufement, & contre v'erîté,

niera, d’être heritier de celui, dont il aura ac-

cepte l’héritage > ou dans lesbiens duquel, il fe

fera feiemmerit îmmifcé
,
paiera ariieude arbî-»

traire « félon la qualité dçs biens»

s

'
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VIII.

Celui qui aura témérairement apellé, devant

les
^

Juges des premières apellations
, paiera

amende de lîx deniers par florin , & aux fuprê-

mes apellations un fol par florin.

IX.
Les Juges en procédant au jugement des

procès feront obligés d’examiner, Il l’une des

parties à encouru les amendes fufdites, & de

î’y condanner, & leurs fecretaires ou greffiers,

d’en ,tenir regître, & en avertir le Procureur

General.

X.
Deffenfes très exprelfes font faites, à tous

juges. Arbitres députés par juftice, Procureurs

de la Seigneurie , de recevoir des parties plai-

dantes, ou de perfonnes interpofées pour elles,

tant en caufes civiles que criminelles , aucuns

dons , ou prefens quels qu’ils foient , à peine

d’être dépofés de leur office
, & eri outre punis

fuivant l’exigence du cas, & la partie qui fera

tel prefent, &. la perfonne dont elle fe fervira

pour le donner, feront punies par amende, &
autrement s’il y échet.

XI.
Deflfenfès pareillement font faites, à tous Ju-

ges,Avocats, Procureurs, Secrétaires ou Gref-

. fiers, d’accepter dkeélement ou indireétement,

aucun tranïpqrt , pq çeffion d’aélions, procès&
droits litigieux

,
par devant les tribunaux , ou

ils feront juges ,
ou auront charge, & foin des-



dites caufes & procès, à peine d’infamie., &
amende arbitraire.

XII.
Deffenfes très exprefTes font faites aux Avo*

cats, Procureurs, ou Praticiens , de traiter

quota litis ou ftipuler,que pour leurs falairesjils

auront une certaine part, dans l'affaire qu’ils

deffèhdent , & ou ils occupent.

TITRE XI.

Des Caufes D*Injure,

ARTICLEL
N ul ne fera contraint de fe rendre partie,

ou dénonciateur pour avoir réparation

des ofFenfes, ou injures, verbales, ou réelles, à

lui faites y Et perfonne ne pourra, ni devra lui

reprocher , ni imputer à infamie, qu’il à patiera-

i^ent fuporté lefdites injures , ûns en faire

plainte , & dénonciation judicielle j ôc par. la

advoüé,tacitement, les faits dont il à été chargé»

IL
Cependant fi leflites ofFenfes, ou injures font

revelées, les Juges, d’office, ou
,
à la requête du

Procureur General
,
puniront les coupables.

III
Ceux néanmoins qui trouveront des libelles

diffamatoires, feront obligés de les brûler d’a-

bord, fans les montrer à perfonne, ni les remet-

e ij tre
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tïe aux Sindics > à peine d’en êtïe repûtes les

auteurs, & châtiés comme tels } à moins qu’il

n’y ait quelque fait
,
qui interelTe l’Etat , au quel

cas, celui qui les aura trouvé, poür n’êtrè point

coupable, devra les porter fur le chaimp aux

.Sindics,

' IV.
Celui qui aura eté affigné, en matière d’in-

jures. par devant quelque Juge, devra répondre

en perfonne & defa propre bouche, fur les faits

cpntmus dâns la plainte, ou dénonce , dont lui

fera faite ledure , après quoi ,
s’il veut alléguer

quelque fait pertinent, pour fes deffenfes
,

par

un bref écrit, il lui fera permis. Les parties ou

l’une d’elles J feront enfuite acheminées, à faire

telle preuve qu’il conviendra & lors qu’il fera

queftion de dire droit fur icelle , copie des in-

formations, ou enquêtes, leur fera donnée
, s’ils

!a demandent ; pour pouvoir , fi, elles veulent,

,^Ç|iïe par advîs en droit.

Les Juges Æ)nt exhortés, de ne recevoir des

plaintes , ou dénonces pour des faits légers i

mais de châtier d’office les coupables 5
Et pour

ce qui éft des plaintes qu’ils auront admifes , ils

auront égard liifvant leur prudence à la qualité

de l’irsjufé j lî elle à été faite en colère, fi la

partie né veut pas foutenir les faits par elle

avancés , & autres cîrconftancés i pour modérer

la peine, félon îa qualité de l’injure ôc la mà-
niére qu’elle à; été proférée,

' VL



Celle des païties qui fe croira greve'e
,
par le

jugement qui aura, été rendu; devra apeler au

Confeil direéiera ent
,

âsc devra lignifier , ôc in-

troduire fon apel dans trois jours ,
ôc faire' tou-

tes les diligence^ nécefiaires
j
pour le faire vüi^

der dans dix.

VIL
Si la partie condannée ne fatisfait , il fera

pourveu à l’autre , comme par raifon convien-

dra ,
&Liùr la perfonne

, & fur les biensde celî»

qui aura été condannée, jufques à ce qu’elle ait

fatisfait.

VIII.
Les condannations pour injures, ou à faire

quelque réparation porteront note d’infamie i

fl les fentences de condannation le portent ex-

prefiement i autrement ceux qui auront été

eondannés, n’encourront aucune note d’infamie.

TITRE XII.

Des Caufes <ist Matières Criminelles

^

A R T I C LÉ L

AUcun emprifonnemcnt ne fera fait , d’un

Citoien Bourgeois ou habitant, à l’inftancë

de celui qui fera partie formelle ,
ôc voudra en

même tems revêtir les prifons, lî parties ouïes,

iî n’a été permis par juftice.
• '
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Et au cas que l’une des parties fe fentit gre-

vée de ce
,

qui aura été ordonné ; elle pourra

avoir recours aux Sindics
,
qui examineront, fi

ladite partie formelle, n’eft point faite, par trop

grande legéreté, témérité ou vcngeancej li celui

dont on fe plaint eft fufpedl de fuite , ou non;

les qualités des parties , & autres caufes d’em-

prifonnement, pour, fur le tout, pourvoir pro-

vifionnellement s’il y échet
, & ainfî qu’il con-

viendra.

III.

Si celui qui aura fait partie , n’eft pas trou-

vé folvablé
, il fera obligé outre fa déten-

tion , de donner caution des dépens > & de

l’adjugé.

IV.
Si les deux parties font trouvées en flagrant

deliâ:, ou querelle, ou il y ait efFulion delàng,

ou grande bleflure
, 6c évidente

j il fera permis

aux huilfters, fergens
, 6c à toute autre perfonne

d’arrêter lefdites parties , ( 6c fi elles font réli-

ftance demander aide 6c fecours à ceux qui fe-

ront prefens ) pour les mener par devant le

Lieutenant, ou l'un des Auditeurs du droit,

qui connoîtra foramairement s’ils doivent être

emprifonnés.

.

^

. .V.
Les huifîîers , fergens , 6c tous autres, pour-

ront , lors qu’ils fe trouveront prefens
, à quel-

ques querelles de fait, ou de paroles, pacifier le

different.
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different, & accommoder les parties

5
mais fî

elles continuent à s’injurier, ou à fe battre, apres

telle pacification
,
que celui qui l’aura rompue

3

foit puni , de peine pécuniaire
, ou corporelle ;

même de mort , félon lés circonftances du fait

ou atrocité du crime.

VI.
Dés le moment que quelcun aura été obligé

de revêtir les priions pour crime i le geôlier de-

vra écrire fur îbn regître, foit livre décroüe, le

jour & l’heure de l’emprifonnement, le nom des

parties
j
fouiller le prévenu, & faire un état, foit

inventaire fommaire de ce qui fera trouvé fut

lui.

VIT.
Le Lieutenant incontinent qu’il aura fait, ou

permis d’emprifonner quelcun pour crime, fera

obligé de le faire répondre perfonnelléraent, &
remettre les réponfes au Gonfeil dans vint

quatre heures , & ne pourra de fbn autorité

élargir le prifonnier.

VIII.
Si les Sindics , ou le Gonfeil font faifir, ÔC

emprifonner un criniiiiel
,

qu’ils l’interrogent

auffî, ou commandent au Lieutenant, de le faire

répondre perfonnellement dans Vint quatre

heures.

IX.
Tous les Juges lèront obligés de faire faire

leêture à un prévenu de fpn interrogatoire,' de
le fommex de déclarer s’il perfifte dans fes ré*

ponfeS)
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ponfes , s’il veut y ajouter ou dimintier, lè fom»

mer auffi de les ligner
,

s’il veut ou fçait écrire,

linon faire, mention de fon refus , les ligner auffi,

pu. faire ligner, parleurs fecretaires, ôc ajouteï

à la fin de l’interrogatoire & non par interligné,

ou rature, les changemens que le prévenu aura

voulu faire^

X. . -

lie Procureur General fera & demeurera in*

fiant dans tous les proce's criminels julques à

fentence diffinidve. Les Sindics ÔC Confeil en

feront juges comme, d’anciennetë , Ôc procéde-

ront de jour à jour à leur inftruftion,

XI.
Çi le prifonnier dans fes réponfes, ou répéti-

tions , ne çonfelTe ce dont il eft chargé j mais

allègue des faits juftificatifs, que les Juges trou*

vent pertineris ou relevatoires ; ils devront en

informer diligemment , ôc fuivant le refultat

désinformations; ou li le prévenu n’a rien

avancé de jullificatif
,
procéder au recolement

des témoins
, ôc a leur confrontation , au pré-

venu. .

XII.
Le témoin qui devra être recolé

,
prêtera

de nouvéau ferment
, après quoi leûure lui

fera faite de là dépofition
;

il fera fomraé ,
de

déclarér ,
• s’il veut ajouter ou diminuer quel-

que .chofe fans lui' faire -aucun intcrrogat

nouveau ; & tout .ce'qu’il aura dit fera rédigé

par écrit.,

XIII.



XIIÎ.
Lors que Pou procédera à la confrontation

du témoin avec Pacufé
j

les Juges fommeront
celui ei de déclarer s’il connoit le témoin > s’il

a des objets à propofer contre lui j & s’Ü en a,

de les alléguer fur le champ
, à peine de for-

clufion. Si le prévenu cotte des objets ôt re-

proches
,
qui foient trouvés pertinens

j
les Ju-

ges rejetteront la dépolition du témoin vs’ils ne

font pas trouvé pertinens
, ou que le prévenu

n’en ait cotté aucun
, les Juges füivront à la

confrontation , & feront faire leâure de la dé-

pofition & recolement du témoin » ils deman-
deront enfuite au dit prévenu

,
s’il a quelque

chofe à dire fur cette dépolition ôt recolement

ôc feront rédiger par écrit fes réponfes
j

ils fe-

ront auffi obligés d’interroger le témoin ) fur

les faits
,
& éclairciffemens

,
que Pacufé de-

mandera être exigés de lui^

XIV.
Afin, néantmoins

,
que PaClifé & pré-

venu puiffe mieux fe deffendre, il lui fera don-

né
,

fi lui , ou quelqu’un pour lui, le requiert^

un Avocat & Procureur à fon choix, pour faire

drefifer & propofer fes moïens de deffenfes ÔC

exceptions
, fommairement ôc à huis clos , en

préfence de douze Parens ou Amis, auffi à fon

choix
j
ôc à cet effet fon Procès lui fera com-

muniqué huit jours avant le Jugement»

/ XV.

Cet Article' a été inféré ici en vertu dé l’Edit

paiffé en Cenfeil General, le 21, Novembre 1734.
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XV.

Les aeufés 6c prévenus, qui ne confefTeront

pas ce dont ils feront chargés', ne pourront être

apliqués fur le champ à la torture
,
par ordre

des Juges qui les auront ouïs
,
qui ne pourront

que les faire mettre auX fers
5 mais le procès

fera raporté au Confeil
,
avec toutes les infor-

mations
,
qui après leéiure de toutes les pièces,

examinera s’il y a lieu de palfer outre au juge-

ment diffinitif, ou fi le criminel doit être inter-

rogé par la queftion, Ôc torture, à laquelle en

ce cas il le fera apliquer en la prefence , le

jour qu’il trouvera convenable,

XVI.
Si l’aeufé ne comparoit au jour de i’affîgna-

tion, ou n’a pû être apréhend^ s’il ÿ a eu décret

de prife de corps ; il fera affigné publiquement,

à fon de trompe , à trois briefs jours , fi le crime

mérité punition corporelle ou capitale : Et s^il

ne fe ptelènte dans les délais qui lui auront été

donnés; il fera pour le profit des défauts laxés

contre lui , ordonné, que le recoleraent des té*

iïioins , vaudra confrontation.

XVII.
Le procès étant inftruit, clos 6c apointé en

droit, il fera procédé au jugement le plûtôt qu’il

fera poffible , fi l’aeufé eft prifonnier , ou qu’il

ne foit queftion que de crimes ordinaires ,
mais

li l’aeufé étoit fugitif ôc contumâx ; 6c qu’il fut

aeufé de crime de léze Majefté, de confpiration

contre l’Etat pu d’empoifonnemet ; outre les
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trois ajoumemens

5
qui lui auront été donnés, à

fon de trompe à trois divers jours, il fera dere-

chef ajourne à cri public, pour coroparoître &
ouïr droit à la huitaine , lequel jour écheu

,
les

défauts contre lui laxés étant déclarés bien ob-^

tenus, il fera rendu jugement, tel que le cas le

mérité
5
pour être éxécuté lors qu’il pourra être

apréhendé, ôc auffi en fes biens, félon qu’il aura

été jugé ,
lefquels devront être faifis, auffi tôt

qu’il aparoitra de fa fuite,

XVIII,
Si quelques uns des complices, ou prévenus

d’un même crime font prisonniers, les autres

fugitifs
,

il ne fera point procédé à leur juge^^

ment, en des tems differens, mais le jugernent

des prifonniers devra être fürcis jufques à ce

que les délais donnés aux fugitifs foient expirés,

&leur contumace pleinement inftruite, pour
tous les prévenus être jugés en même tems.

^

XIX,
Le jugement étant rendu, foit contré le crif

minel qui fera prifonnier
,

foit contre celui qui

aura été contumacé ’, le fommaire du procès

fera leu devant le peuple
,
par l’un des fecre-

taires du Confeil
, au jour marqué pour l’exé-

cution, après quoi le premier Sindic , lui déli-?

vrera la feptence, pour en faire auffi leêlute»

ce fait
,
le criminel fera remis au Lieutenant pouif

la faire exécuter
, ou en fon abferice à l’un des,

Auditeurs
,
qui fera accompagné du Sautier, Ô£

füivi des huiffiers & fergens.

/ ^ XX.
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XX.
La mime formalité fera obfervée lors que

les jugeraens feront exécutés en éfigie.

XXL
Si quelque Citoien ou Bourgeois

,
détenu

pour quelque crime ôc maléfice méritant puni-

tion corporelle
, demandoit après que le procès

fera clos & jugé, d’être ouï en Confeil des

Deux Cent
,
pour obtenir grâce d’icelui, que

ledit Confeil lui foit ottroié^ôc là, ledit malfai-

teur & criminel pourra faire prefenter requête,

laquelle il devra ligner, ou faire ligner j 6c en

îcelle confefier fes fautes ôc delids ,
ôc deman-

der grâce au dit Confeil, devant lequel fera leu,

le fommaire dudit procès
, avec le jugement

que le Petit Confeil à rendu fur icelui, pour là

être advifé par le Confeil des Deux Cent
,

li le

cas méritera grâce , ou s’il modérera la peine

de la fentence du Petit Confeil , ou fe tiendra

à icelle,

XXIL
La fentence de grâce, ou de modération de

peine fera publiée, avec la même formalité

que les autres fentences
, afin que le peuple en

fçache les motifs.

XXIII.
Si le conturaax eft arrêté

; ou fe reprefente

dans les prifons
, même après cinq années

,
il

fera interrogé fur les charges qu’il y aura con-

tre lui
, ôc confronté aux témoins , encor qu’il

auroit
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:

auroit été dit, pour le profit de la contumace,

que le recolement vaudra confrontation.

XXIV.
La dépofîtion des témoins décédés avant le

recolement fera rejettée , Il ce n'ell qu’ils ail-

lent à la décharge de l’acufé : Mais ü le témoin

qui aura été recolé
, eft décédé, ou mort civi-

lement pendant la contumace
,
ou ne peut être

confronté, à caufe d’une longue abfence, ou

autre empêchement légitime , fà dépofîtion

fublîftera, & en fera fait confrontation littéral©

à l’acufé.

XXV.
Si celui qui aura été condanné par contuma-

ce, n’efl: apréhendé, ou ne fe reprefente , dans

cinq: ans après le jugement rendu contre lui,

les condannations pécuniaires, amendes & con-

ffcations , feront réputées contradiêloires
, fauf

au Confeil des Deux Cent de le recevoir à

efter à droit ,
apres lefdits cinq ans s’il y échet.

Et s’il meurt pendant lefdits cinq ans, les con-

dannations feront auffi réputées contradidoi-

res. Mais s’il a été condanné par contumace à
mort, aux galères perpétuelles , ou bannilTement

perpétuel, s’il décède après les cinq années,

fans s’être reprefenté
, ou avoir été conftitué

prifonnier , il fera réputé mort civilenient, du
jour que la fentence de contumace aura été

prononcée.

TITRE



TITRE XIII.

De fEtat tr Qualité des Ferfonnes , des,

Tutéles ist Qouvermmens des Pupiles

Mineurs ÇonfeSlmi ilnveiv-

taire de leurs biens.

ARTICLE I.

LEs enfans demeurent en la puiflance du

père jufques à l’âge de vint cinq ans ac^

eoraplis
, s’il ne les a pas émancipe's.

X X*

Les enfans qui ont plus de vint ans, ôc font

marie's , font réputés émancipés par le mariage,

& peuvent efter en jugement, agir
, dilpofer, &

contracter, comme s’ils étoient émancipés &
majeurs, fauf quant à Talienation de leurs im^

meubles que lefdits mineurs mariés , ou émanai

cipés, ne pourront vendre , fans autorité de

curateur
, Ibit père ou autre.

III.
Le père pourra émanciper fôn enfant, en

quelque âge qu’il foit
,
fans autre formalité ou

folennité
,
que de déclarer devant le Juge ordi-

naire
,
que telle èft fa volonté j & fans être obli-

gé d’en déclarer les caufes
,

mais feulement

d’affirmer par ferment
,
que c’eft fans fraude, &

pour le profit de fon enîant,

IV,
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IV.

Les femmes mariées font fous la puifTancp

de leurs maris 5 & ne peuvent efter en jugement,

contraéler ou dilpofer de leurs biens
, làns leuï

autorité.

.

V.
Toutefois û les fils de famille

, 6c femmes
mariées

,
pendant qu’ils font dans la maifon de

leurs pères & maris , font quelque négoce à

leur veü ôc fçeù
,
ils pourront être convenus, ÔC

efter en jugement fans leur autorité
,
ôc les fen-

tences rendues contre lefdits fils de famille
, ou

femmes mariées
,
feront éxécutoires contre les

pères ôc maris ,
fous lelquels tel négoce aura

été fait.

Vï.
Mais fi le fils de famille négodoît de quelque

autre marchandife
,
que celle du père

,
ôc fépa-

rément d’avec lui
j
le père n’en fera pas refpon*-

fable en fes biens propres j ôc la fentence ne
pourra être exécutée, que fur la marchandife >

pécule , ou autres biens apartenans au fils.

VIL
La femme fous puill&nce de mari, ne pourra

s’obliger, contraêler
,
cautionner

,
ou ratifier

pour fon mari , ni là ou il a intérêt
, fi elle n’eft

autorifée par deux de fes plus proches parens ,

ou alliés, ou voifins connus, à défaut de parens

ou alliés
,
ôc que ce foit des perfonnes pruden-

tes, majeurs, ôc capables de pouvoir eux-mêmes
contrarier.

VIII.



VIII.
Si les fils de famille ôc femmes mariées font

défendeurs
.,
dans des caufes d’injurè & crimi-

nelles, ils pourront efter à droit, fans autorité

de leurs pères ôc maris, ôc les jugemens rendus

dans ces caufes , né feront pas exécutoires, fur

les biens des pères ôc maris.

IX.
Le père ell légitime adminiftrateur , ôc ufu-

fruduaire des biens maternels , ôc adventifs

de fon fils ,
ôc des biens qu’il a acquis , de

quelque côté que ce foit
,

jufques à l’âge de

vint cinq ans ,
finon qu’il foit marié, ou qu’il

fut queftion de biens acquis à la guerre ou dans

les études.

.

X. .
. .

Le père demeurera adminiftrateur des biens

de fon fils émancipé mineur ôc non marié,

comme fon légitime curateur, ôc pendant fon

adminiftration fera ufufruôluaire des biens de

fon fils , à la referve de ceux acquis à la guer-

re ,
ou dans les études

,
à la charge d’entre-

tenir les fonds en bon état ,
les reparer, paier

les cenfes
,

ôc acquiter les dettes annuelles

,

procédant à caufe defdits biens ôc fucceffions.

XI.

Toutefois fi lefdites dettes annuelles
,

étoi-

ent 11 grandes
,

qu’elles excédaffent, la valeur

des fruits-, il ne fera tenu de les paier que juf-

ques à concurrence des fruits.

XII.



XIL
Les përes nëantmoins > qui n’aüront pas faÎE

faire ,
trois mois apres le dece's de leurs fem-

mes, un état des droits apartenans à leurs en-

fans, par ferment êc par un notaire, en prefence

de deux des plus proches parens de leurs en-

fans mineurs, & du Procureur General, feront

privés & déchus de l'ufufruit de leurs biens>

même de leur fucceflion ; Cet état devra être

fait fans frais
, en paiant feulement trois fols

pour le feau y outre le labeur^

XIIL
Le père ne pourra aliéner les biens màteï-

nels ,
adventifs,

,
ou acquis de fon fils

, & tek

biens ne feront fujets a être conférés ôc rapor-

tés après la mort du père,afin que les autres en-

fans y aient part, linon qu'il y ait preuve
,
qu’ils

ont été acquis des biens , & deniers du père-.

Si le père ou aïeul paternelj n’ont pas établi

par leur teftament un tuteur à leurs enfans, la

mère âgée de plus de. Vint ans <, aura fi elle

veut
, & fi elle en efl trouvée capable, le gou-

vernement de fes enfans
, ^ adnliniftration de

leurs biens, en s’eh chargeant
’

par inventaire

j

pour en rendre conte & faifanf le ferrnèntj

î’aieule au défaut de la mère pourra avoir la

dite tutéie.
' XV. .

S’il n’y a aucun tuteur telllîTientairè , mère j

ou aieule
, lesJuges oîdînaires après avoir ouï
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les païens, amis, ou voifins du défunt, au moins

au nombre de fept , ôc le Procureur General,

établiront pour tuteur
, celui d’entre les parens

les plus proches, qui aura été trouvé propre &
non fufpeét. Et 11 entre les parens , il ne s’en

trouve pas des propres
, ou 11 le défunt n’a au-

cuns pairens, les Juges établiront pour tuteur,

telle autre perfonne capable
,

qu’ils jugeront à

propos. ;

XVI.
Le Conleil établira auffi des curateurs aux

majeurs de vint cinq ans
,
qui feront imbécilles

dé fens, ou incapables d’adminiftrer leurs biens,

ou prodigues
,
& diffipateurs d’iceux , s’il lésa

reconnu tels
, après les avoir ouï avec leurs

parens iSc amis.

X VI I.

Les tuteurs qui ne feront pas teftanlentaires,

mère aieul ou aieule , feront obligés de donner

caution lèlon le droit, s’ils ne font trouvés fol-

vables, & s’ils n’en peuvent trouver, ils feront

tenus de placer de l’avis de leurs Confeillers

tutélaires les deniers de leurs pupiles, en mains

Ceux qui auront été éleus tuteurs , ne fe

pourront excufer , fi ce n’eft pour être valétu-

dinaires , ou âgés de Ibixante ans , ou charges

d’une tutéle onereufe, ou de l’éducation & en-

tretien de cinq enfans , ou pour quelque autre

isxcufe légitimé admife pâr le droit»

XIX.



J*
XIX,

Et fi quelcun eft fi opiniâtre
,
quelques re-

montrances qui lui foient faites
,
que de ne

vouloir accepter la tutele , à lui défere'e, il fera

condanné à vint cinq écus d’amende
,
aplicable

la moitié à la Seigneurie ,
l’autre moitié au pu-

pile 5
s’il eft leur parent ou allié

, & en outre

confiné dans la ville pour an & jour, & s’il ne

fe trouve obligé ni par parentage, ni par affinité

d’accepter cette tutéle, il fera feulement con-

finé dans la ville, par an & jour fans amende^

XX, ,

La tutéle fera finie à quatorze ans accomplis,

le tuteur néantmoins aiant rendu fes contes

,

pourra être contraint , de demeurer curateur

du pubère, jufques à l’âge de dixhuitans ac-

complis, ôc pendant ce temps là, nc pourra

être chargé d’autre tutéle.

XXL
L’office & charge d’un tuteur ou curateur

,

fera premièrement, de faire faire inventaire des

biens des pupiles , mineurs
,
ou autres qui font

fous leur gouvernement avant que s’immifcer

dans ces biens,

XXII,
, Cet inventaire fera commencé fous l’auto-

rité des Juges des lieux, par les fecretaires, gref-

fiers, ou autres cpiumis à ce fujet ,
dans dix

jours pour le plus tard, dés le décès, ou de l’é-

tabliffement du tuteur ou curateur, & cepen-

dant les Juges des lieux incontinent après le

g ij décès



de’çés d’une perfonne, feront par provîfion apo-

fer le fçellé â fes effets
,

Il quelcun le requiert,

eu qu elle ait lailîe des enfans pupiies ou mi-

neurs,

XXIIL
Le Juge fera faire l’inventaire

,
en prefence

de parens ou voifins
,

il prendra tant au com-

mencement
,
qu'à la fin de cet inventaire, le

ferment des domeliiques, parens, ou perfonnes

qui auront connoîffance des biens du défunt,

de les reveler, ôc n’en cacher aucun, ôc les fera

eftimer à leur juite valeur par des perfonnes qui

en connoiffent la valeur,

XXIV.
Toutefois fi lefdits biens, étoient de petite

valeur, de cent florins , & au deffous
,
l’inven-

taire pourra être fommairement fait
,
par le fe-

cretaire ou greffier, en prefence d’un parent ou

voifin, & d'une perfonne capable de les efli-

meri qui en fera l’eftimation , à leur jufte valeur,

XXV.
Encor qu’un teftateur auroit expreffément

défendu d’inventorier fes biens , ôc en auroît

difpenfé , ou fa femme , ou celui qu’il auroit

nommé pour tuteur à fes enfans', cependant

les Juges feront faire , une fommaire defcription

de f s biens,

XXVI.
Si les tuteurs ou curateurs négligent de faire

frire l’invi. ntaire des biens de leurs pupiies, ou

mineursj ik feront ehatiés foit par amende, folt
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par telle autre peine, qui fera trouvée jufte,.

tant en faveur de la Seigneurie, que de leurs

pupiles ou mineurs , à rigueur de droit.

XXVII.
Si le bien des pupiles ou mineurs eft en ar-

gent. contant , les tuteurs ou curateurs ,
feront

obliges de le prêter à intereft, de lavis descon-

feillers tutélaires, autrement ils en paieront Fin»

tereft.

XXVIIL
Si leur bien eft en joiaux, meubles

, ou au-

tres effets pèriffables, le tuteur ou curateur ,

fera obligé de faire vendre à Fenchére, par per-

raiffion ,
ôc fous l’autorité du Juge, tout ce qui

ne fera pas néceffaire ausdits pupiles ou mi-

neurs
,
& le convertir en argent pour paier ies

dettes
,

s’il y en a ,
ou le prêter à intereft

,
s’il

n’eft trouvé plus expédient d'en acheter des

immeubles.

XXIX.
Et quant aux fruits des imrrieubles desdîts

pupiles 6c mineurs
,
afin que leurs tuteurs ou

curateurs ne foient obligés d’en tenir conte en

détail , ôc que les mineurs les recueillant par

leurs mains, n’emploient leur jeuneffe à cela, ôc

ne les diffipent
, lesdits fruits feront admodiés

par les tuteurs, oii mineurs, de l’autorité de leurs

curateurs , ôc lefdits tuteurs ôc curateurs char-

gés de tenir conte de ce qu’ils recevront de ces

admodiations
,
qui ne devront être pour plus

long terme que quatre ans.

XXX.
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XXX.

Toutefois fi lefdits tuteurs ou curateurs, de

l’avis de leurs confeillers .tutélaires
,
voient que

les fonds font d’une telle nature, qu’il eft plus

utile aux pupiles & mineurs
, de les faire culti-

ver par eux -mêmes, que de les donner à fer-

me ,
ils pourront le faire & tenir conte des

fruits & des dépenfes.

XXXI.
L’office & charge d’un tuteur ou curateur

,

fera encor de confeiller fidèlement fon pupile

ou mineur
,
l’inftruire en la parole de Dieu , ôc

aux bonnes mœurs ; fi c’eft un mâle le faire

étudier , ou lui faire aprendre quelque art,

négoce ou métier , félon fa qualité ôc capaci-

té, afin qu’étant oifif il ne fe débauche, &
ne fe perde

5 ôc fi c’eft une fille lui faire apren-

dre des ouvrages convenables à ce fexe, &
l’économie domeftique fuivant fa qualité.

XXXII.
Les curateurs feront auffi obligés de don-?

ner confeil à leurs mineurs ,
ôc les autorifer

,

foit dans les procès qu’ils auront en deman-
dant ou défendant , foit dans les contrats qu’ils

feront.

XXXIII.
Et lefdits mineurs ne pourront faire aucuns

contrats fans le confeil ôc autorité de leurs cu-

rateurs , autrement lefdits contrats feront nuis,

conformément au droit , ericor que le ferment

y féroit intervenu, ôc feront déclarés tels par

tous
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tous les Juges , fans qu’il foit nécefiaireausdits

mineurs , de fe pourvoir par relief, foit refti^

tution en entier.

XXXIV.
Les empruns que lesdits mineurs , ou autres

jeunes gens ,
étant fous puilTance de père ou

tuteurs , auront faits , feront de même nuis de
plein droit

, & feront auffi fans autre forma-

lité , déclarés tels par les Juges j Et ceüx qui

auront donné quelque chofe à crédit aufdits

jeunes gens perdront non feulement , ce qu’ils

leur auront prêté , mais feront encor condan-

nés à la reftitution des gages , ou promelTes

qu’ils pourroient en avoir receu
,

à la reflitu-

tion de ce qu’ils auront acheté d’eux , & à

l’amende arbitraire , fuivant l’éxigence du cas.

XXXV.
Et quant aux autres contrats

, qui auront

été faits par les tuteurs pour leurs pupiles

,

par les mineurs de l’autorité de leurs curateurs ^

& par ceux qui auront été émancipés
, E lef-

dits jeunes gens font dans iceux notablement

déceus
, ils pourront s’aider du bénéfice de

reftitution en entier ,
& de refcilïion.

XXXVI.
Toutes quittances, donations, & autres con*

trats entre vifs
,

qui feront faits par lesdits pu-
piles ou mineurs ,)au profit de leurs tuteurs ou
curateurs feront nuis

,
finon qu’il y eut con*"

aoÜTance & permiifion de iuftice.

* XXXVII,
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XXXVI

L

Mais les mineurs au deffus de dîxhuit ans

pourront donner par teftament, ou autre difpo-

îition à caufe de mort , à leurs curateurs.

XXXVIIL
Si les tuteurs ou curateurs pendant leur ad-*

rainiftration paroilTent fufpeds de mauvais

gouvernement ,
le Procureur General ,

ou les

{

)arens & amis des pupilcs ou mineurs pourront

es déférer aux Juges
,
qui les deftitueront s’ils

le trouvent jufte.

XXXIX.
Si les mère, ou aieule, veulent convoler en

fécondés noces
,
elles feront décheues de la tu-

télé ou curatéle de leurs enfans, ôc feront obli-

gées de leur faire pourvoir de nouveau tuteur

ou curateur , autre que les maris qu’elles vou-

dront époufer
,

qui n'y feront pas admiflibles,

de rendre outre cela conte, & pàier le reliquat

au nouveau tuteur & curateur. Et à faute de

faire ce que delfus avant qu’accomplir le maria-

ge, elles feront privées des droits de fucceffion,

qui leur pourroient écheoir
,

par la mort dô

leurs enfans
, ou de quelcun d’entre eux , & ou-

tre ce les biens des maris qu’elles épouferont)

leront hipotbéqués,' pour la reddition du conte,

de reliquat de leur tutéle ou curatéle.

XL.
Quand il fera nécelTaire d’agir contre les tu-

teurs ou curateurs
,
pour reddition des contes,

pu autre aétipn. &’contrainte, de qu'ePadmini-
-

-
:

' * ftration
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ftration aura été commife à plufieurs
,
celui qui

aura feul adminiftré par le confentement des

autres ,
ou par ordre du teftateur, ou du Juge,

fera le premier couivenu ôc difcuté.

XLL
Les tuteurs & curateurs rendront conte de

trois en trois ans
, à la diligence du Procureur

General ,
avec le moins de frais qu’il fera poffi-

blej pour cet effet lesdits tuteurs, & curateurs,

donneront copie de leurs contes
,
à leurs püpi-

les ou mineurs
,

afin qu’ils puiffent être reiglés

par leurs parens s’il eft poflible,

XLII.
Si par la reddition des contes, lefdits tuteurs

ou curateurs font débiteurs, ce qu’ils devront

portera intereft en faveur de leurs pu piles ou
mineurs

,
mais ils ne pourront tirer rintereft

de ce qui leur fera deu
,
qu’au cas qu’ils aient

rendu conte de trois en trois ans
,
& réduit les

fruits ou interefts paffés des biens de leurs dits

pupiles oumiqeurs, en capitaux, pour les faire

valoir à leur bénéfice.

XLIIL
Les tuteurs ou curateurs ne pourront de-

mander aucuns falaires ou. honoraires , à quel

titre que ce foit
, fi lors de leur établiffement

,

ils n’ont déclaré pofitivement
,
qu’ils en préten-

dent exiger dans la fuite
,
auquel cas le juge

dors de leur établiffement, après avoir ouï l’advis

des parens & confeillers tutélaires
,
reiglera ce

<jni leur fera donné pour falaire.

XLIV.
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XLIV.

Si le mineur delîroit , avoir le gouvernement

& adminiftration de fon bien , le Petit Confcil

pourra lui ottroier pour cet effet difpenfe d'â-

ge, fl fes proches parens, le Procureur General

apellé, déclarent
,

qu’ilà lui trouvent affez de

prudence
,

ôc de fa'gacité pour les pouvoir ad-

miniftrer.

T I T R E XIV,
Des Mariages > Dotes , Augment,

ARTICLE I.

Es Ordonnances Ecclefîaftiques de cet

JU Etat
,
contiennent les Loix, qui regardent

les perfonnes qui peuvent contraâer mariage,

leur âge ,
les degre's de parenté ou affinité qui

l’empêchent, la manière de le contraéler
,

les

caufes pour lefquelles il peut être déclaré nul,

ou refcindé
, & autres cas qui ont de la conne-

xité avec les ci-defîùs. *

IL
Les articles loo. loi. 102. desdites Ordon-

nances permettant aux jeunes gens qui n’ont

point été mariés , fçavoir aux mâles qui ont

atteint l’âge de vint ans
,
& aux filles celui de

dixhuiéi:
,
de fe marier en certains cas

,
fans le

confentement de leurs pères, ou curateurs, nous

avons trouvé bon , de révoquer cette permif-

fion, & lailTer lesdits jeunes gens, autant pouï



ce qui concerne le mariage, qu’autres contrats,

fous i’autorité ôc gouvernemént de leurs pères

6c curateurs, jufqu es à Fâge prefcrit par lespre-

fens Edits , à moins qu’autrement n’en ait été

connu par le Confeil.
^

1 1

1

.

L’article cent & feize des dites Ordonnances

défendant au fils du frère, ou de la fœur, d’è-

poufer fa coufine germaine
,
jufques a ce qu’au-

trement en ait ètè par nôus avîfè
, nous avons

trouvé à propos
,
puis que le mariage

,
dans ce

degré de parentage, n’eft point défendu par la

Loi Divine, de le permettre, & de lever la dé-

fenfe contenue dans cet article,

IV.
Quoi qu’il n’y ait pas de parentage , ou al-

liance entre les tuteurs ou curateurs , ôc leurs

pupiles ou mineures
,
néanmoins

,
il leur eft ex-

preffément défendu, non feulement de faire

aucuns contrats ou promeffes de mariage avec

elles
,
mais auffi entre leurs enfans

,
ôc leurs pu-

piles ou mineurs
,
pendant le tems de leur tu-

téle , ou curatèje, ôc jufques à ce qu’ils aient

rendu conte de leur adminiftration, 6c paié le

reliquat ,
cela étantfait,ils ne pourront encor

contraûer , ni faire promefïès de mariage entre

eux
,
6c celles qui ont été leurs pupiles ou mi-

neures
,
ni les enfans desdits tuteurs ou cura-

teurs, avec ceux ou celles qui ont été fous le

gouvernement de leurs pères , fans i’advis des

parens desdits pupiles ou mineurs,

h i), y»-



V.

La dote en quelque chofe qu’elle confifte,

par quelque perfonne
,
qu’elle ait été conflituée,

eft acquife à la femme comme fon propre bien,

pour en pouvoir difpofer, ôc la tranfmettre à

fes héritiers , lînon qu’il y ait paâe
,
ou condi-

tion contraire par l’aéle de conftitution.

VI.
Si avant, ou à la célébration du mariage, il

n’y a eu aucune conftitution de dote expreffe,

ou convention à ce fujet
,
tous les biens de la

femme feront réputés avoir été conftitués en

dote, & le mari en aura la jouïffance, & ufufruit

pendant le mariage
, à la charge d’en faire in-

ventaire ôc reconnoiffance à fa femme, pour lui

fervir ôc aux liens en cas de reftitution,

VII.
Si le père mariant fa fille , lui conftituë dote

fans déclarer de quels biens elle procède , elle

fera reputèe procéder des biens du père , encor

que la fille auroit des biens maternels, qui lui

feront refervès, ôc fur lefquels cette dote, ne

fera point imputée.

VIII. *

Mais fi la mère ou aieule, qui auront le gou-

vernement de leur fille , lui conftituent dote en

la inariant
,
fans déclarer de quels biens

5
cette

dote fera reputèe procéder des biens paternels,

fi la fille en a, Ôc s’il n’y en a pas à concurrence

de la dote
,
le refte fera pris fur les biens de la

mère ou aieule.

XL



IX.
Si le përe ôc h mère conftituent conjointe-

ment une dote , à l’un de leurs enfans
,
làns

déclarer qu’elle fomme procède des biens du
père, & qu’elle fomme procédé de ceux de la

mère, la conftitution fera réputée être faite, la

moitié parle père, l’autre moitié par la mère,

pourveu toutefois qu’elle ait été autorifée
,
paf

deux de fes plus proches parens , alliés , ou voi-

fins 5
à leur défaut, comme il eft ordonné par

l’article 7. du titre précédent.

X.
11 fera deu aux femmes

,
qui lors de leur

mariage êtoient vierges
,
un augment fur les

biens de leurs maris, ü elles furvivenf, lequel

fera, s’il n’a été autrement convenu, de la moi-
tié de la dote i pour.jouïr des fruits d’icelui

pendant leur vie , en donnant caution pour la

reftitution du capital ,
après leur décés

,
aux

enfans procedans de ce mariage, s’il y en a,

mais s’il n’y en avoit aucun
,
cet augment leur

apartiendra entièrement.

XL
Et fi la dote n’avoit pas été conflituée- en

deniers, mais en immeulsles , ou autres biens

que d’argent contant, lefdits biens feront efti-

més par expers
,
pour rcigler & liquider l’aug-

raent
, fur le pied du tiers de leur valeur.

XII.
Il fera deu au mari ,

s’il n’a. été autrement

convenu, un contre augment,lî fa femnie décédé

fans
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fans cnfans avant lui
,
lequel fera de la moitié

de l’augment que fa dite femme au roit prélevé

fur fes biens.

XIII.
Les conjoins par mariage

,
ne le pourront

donner l’un à l’autre
,
par contrat de mariage,

à caufe de mort, ou par teftament, au delà de la

moitié de leurs biens procedans de leurs parens,

au préjudice de leurs dits parens
, en ligne di-

ïeéte, frères & fœurs, neveux ôc nièces en ligne

collaterale. Mais ils pourront difpofer des biens

qu’ils auront acquis , félon leur volonté
, en

iailTant néanmoins , fur tous leurs biens , de

quelque nature qu’ils foient,la légitime, à ceux

à qui elle* eft deüe.

XIV.
Et s’ils ont des enfans , ils ne pourront don-

ner ou difpofer au profit l’un de l’autre
,
que de

l’ufufruit du tiers de leurs biens. Le mari néan-

moins pourra lailfer à fa femme l’entier ufu-

fruit de tous fes biens
,
à la charge d’entretenir

fes enfans
,
ôc cet ufufruit de tous les biens don-

né par le mari à fa femme, ne durera que juf-

ques à la majorité, où mariage des enfans.

XV.
Celui ou celle qui convolera en fécondés

noces aiant enfans, ne pourra donner à fon

conjoint en faveur de leur mariage, ni pendant

icelui, par donation à caufe de mort , ou autre

difpofition de dernière volonté
,
au delà de la

portion de l’un de leurs enfans
,
auquel auroit

été le moins donné , de quelque lid qu’il foit.
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XVI.
Ce qui aura été' donné par l’un des conjoins,

par mariage à l’autre, foit par contraél, tefta-

ment, ou autre difpolîtion, fera reverfible aux
enfans de leur mariage par égale part

,
après le

décès du donataire
, encor même que la dona-

tion lui auroit été faite avec pouvoir d’en dif-

pofer. Et ce que les pères & mères recevront

ou hériteront de quelques uns de leurs enfans

,

foit par donations, teftament
, ou ab inteftat

fera auffî reverfible
, aux frères ôc fœurs du

même liél:
,
à la referve de la légitime des pères

ôt mères, dans les biens qu’ils auront reçeu, ou
hérité de leurs enfans, qui leur apartiendra, fans

aucune charge de reverlîon.

XVII.
Quand la femme lurvivra à fon mari

, elle

aura & retiendra les hardes, bagues & joiaux,

qu’elle aura porté chez fon mari, pour en dif-

pofer à fa volonté, & quant aux nipes, bagues

ôc joiaux qu’elle aura eu de fon mari, ou parenS'

du mari avant ou durant le mariage, iis feront

reverlibles aux enfans, comme l’augment.

XVIII.
Mais fi la femme meurt avant lemari, fes

héritiers
,
foit par teftament , ou ab inteftat ne

pourront demander au mari
,
que les hardes

qu’elle auroit porté chez lui
,
qui feront encor

en nature, les bagues & joiaux, qu’elle aura porté

chez lui, en contradlant, ou pendant le maria"

ge, ôc nullement les joiaux ôc prefens
,
qui lui

auront
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aufont été donnés, par le mari

,
ou par les pa^

rens du- mari.

XIX.
Si le mari par teftament ou autrement

, à

ordonné que fa femme fera nourrie, & entre-

tenue par fes héritiers
,
pendant qu’elle fe pré-

vaudra de cette dilpblîtion
,

elle ne pourra ré-

péter ni fa dote, ni l’augment d’icelle.

XX.
Si le mari a vendu des biens immeubles de

fa femme
,
elle pourra repeter le prix de cette

vente, fur les^biensde fon mari, encor qu’elle

y auroit confenti, à moins que ce prix, n’ait été

emploié pour elle
,
ou en acquifition d’autres

immeubles à fon profit.

XXI,
Si au contraire le mari pendant le mariage

,

acquiert quelques biens au nom de fa femme

,

elle n’aura droit de les retenir qu’en raportant

le prix qu’ils auront coûté , ou prouvant qu’ils

ont été paiés de fes deniers.

XXII.
La femme dans la répétition de fa dote fut

les biens de fon mari, ne fera préférée aux créan-

ciers, qui auront obligation, ôc hipothéque pré-

cédente
,
làuf fur les biens

,
qui auront été ex-

prelTéraent acquis,de l’argent dotal& fans fraude.

XXIII.
La femme convaincue d’adultére

,
perdra fa

dote, ôc cette dote fera entièrement acquife au

mari linon qu’elle eut des enfans, auquel cas ils

auront feulement leur légitime. ' XXIV.
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XXIV.
Si la femme apres la mort de Ibn mari, tranf^

porte ou recèle quelques uns de fes biens
,
elle

fera condannée à la reflitution du triple
, des

chofes foutraites
, & en outre prive'e de fon aug-

ment , & autres choies à elle données par foa

mari.

XXV.
La veuve qui paillardera perdra fon aug-

ment ôc le rendra aux héritiers du mari
, & Ci

elle étoit fon héritière, elle perdra l’héritage, qui

fera dévolu aux fubftitués s’il y en a, &: s’il n’y

en a pas , aux plus proches parens du mari.

TITRE XV.

Des Communautés de biens,

ARTICLE I.

L Es frères & foeurs qui après la mort de
leur père ôc mère, ou de l’un deux , habi-

teront ôc vivront enfemble, li les fucceffions de

leur père ou mère font demeurées indivÜes , ne

feront pourtant pas aiTociés , ôc communs en

autres biens, ou açquifitions, à moins qu’il n’y

ait focieté ou communauté expreiïément con-

clue entr’eux , ou qu’ils aient communiqué en-

femble tous leurs gains ôc pertes
,

par an ôc

jour.

è II.
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II.

Et apres que telles focietés ,
ou communau-

tés expreffes ou tacites, auront été faites, lî Tun

des communs décédé laiffant des enfanSjda

communauté continuera tacitement avec le

furvivantjjufques à ce qu’il y ait partage, ou in-

ventaire
,
avec déclaration par le Majeur, qu’il

ne veut plus refter dans cette communauté.

TITRE XVI.
Des Né^otians iS" Sociétés.

c>

ARTICLE I.

LEs feuls Citoiens ou Bourgeois
, ou ceux

qui fur l’avis de la Chambre du Négoce,
en auront obtenu permiffion du Confeil, pour-

ront à l’avenir tenir boutique, oumagazin,ou
être receus au. nombre des négotians de cette

ville.

IL
Tous les négotians feront obligés de s’in-

fcrire dans un livre
,
qui fera dans la Chance-

lerîe, pour être veù d’un chacun*, & ce par leurs

noms , & furnoms
, & celui de leurs alTociés

fous le nom de Compagnie , en Commandité
ou autrement. Ils inféreront dans ce livre, dans

le mois , s’ils ont des afîbciés, les cïaufes de

leuï focieté qui peuvent intereffer des tiers, &
les ehangemens qu’ils y feront

, dans le tems

d’iCeüX,
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d’iceux, à peine d’amende
, & des dommage?)

& interefts de partie civile , mais à l’égard des

contes en participation , il ne fera pas nécelTairc

de les enregiftrer.

III.

Ils feront aufli enregiftrer dans ce livre
, fous

les mêmes peines
,
les procurations, qu'ils don-

neront, a leurs faêteurs, agens, ou domeftiques,

pour agir, gerer ou négotier en leur nom-, ôc

les révocations d’icelles.

IV.
Les alTociés feront tenus folidairement l’un

feul , & pour le tout
,
des faits

,
dettes ôc obliga-

tions ,
concernant leur focieté

, trafic , ou négo-

tiation ,
à la referve des affocie's en commandite-,,

qui ne feront obligés aux créanciers delà fo^?'

cieté
,
que jufques à concurrence du fonds

,

qu’ils y auront rais. Et le paiement fait à l’un

des alfociés , fervira de quittance contre tous.

V.

Défènfes très exprefîes font faites à tous né-

gotians
, de faire rouler leur négoce , fous un

autre nom, que fous celui de ceux qui y ont

véritablement part
, à peine d’amende, ôc d’être

tenus pour banqueroutiers frauduleux s’ils font

faillite,

î y JITRE
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TITRE XVIL
JDes Agens de Change ir Courtiers de

Marchandife,

ARTICLEL

L Es Agens ôc Courtiers prêteront ferment

de verfer fidèlement dans leur emploi.

Ceux de change ne pourront faire aucun né-

goce pour leur conte, de lettres, ou d’efpe'ces:

Et ceux de raarchandilès, ne pourront négotier

des marchandifes lujettes au couretage, ni pour

leur conte ,
ni par comraiffion.

IL
Ils ne pourront ni les uns ni les autres, rece-

voir la valeur d’aucune négotiation par eux

faite , fans un ordre exprès par écrit , de ceux

pour qui ils auront négotié.

IIL
Ils tiendront regîftre exact , de toutes leurs

négotiations, pour y avoir recours , & i en don-

neront des extraits fans ordre du Confeil, qu’à

ceux pour qui ils auront négotié.

TITRE
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TITRE XVIIL
Lettres de Change*,

A R T .1 C L E I.

L
Es lettres de change contiendront le nom,
de celui auquel elles devront être parées,

le tems du paiement
, & le nom de celui qui en

adonné la valeur.

IL
Les lettres de change de quelque nature

qu’elles foient 5 devront être acceptées, par

écrit
,

lors qu’elles feront prefentées
,
avec la

datte de l’acceptation , & fï ceux fur qui elles

font tirées , refufent de les accepter , ou ne le

veulent fai^e
,
que fous des conditions , non

contenues dans les lettres
,

elles devront être

proteftées.

IIL
Les porteurs de lettres de change ,

feront te-

nus d’en exiger le paiement, à l’écheance, ôc à'

défaut de paiement de les faire protefter
,
pour

le plus tard dans les cinq jours après celui de

l’écheance
, dans lefquels celui du Dimanche ne

fera conté.

IV.
Les protêts pourront être faits par un notaire

en prefence de deux témoins , dont les noms Ôc

domiciles feront exprimés ;
6c qui les devront

figner,-
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fignei*. Dans lefdits protêts

,
les lettres de

change feront tranfcrites
, avec les ordres &

endoffemens ôc les réponfes de ceux fur qui

elles feront tirées, ôc du tout fera gardé minute

par le notaire.

V.
En cas de protêt des lettres de change , elles

pourront être acquittées
,
par tous autres que

ceux, fur qui elles auront été tirées, qui par ce

moien demeureront fubrogés, en tous les droits

des porteurs defdites lettres
, fans qu’ils aient

befoin de tranlport , . fubrogation
,
ou ordre.

VI.
L’ufance fera de trente jours

,
dés la datte

des lettres de change tirées des païs étrangers

fur cette ville.

VII.
Les tireurs

, endolTeurs
,
ôc accepteurs, des

lettres de change proteftées , feront obligés fo-

lidairement de les paier
,
ôc les porteurs auront

droit d’agir contre tel d’iceux qu’ils voudront.

VI IL
Les lettres de change qui feront tirées de

cette ville à veüe
, ou à quelques jours de veüe,

devront être prefentées pour le plus tard

,

dans deux mois
, dés la datte d’icelles

,
à dé-

faut dequoi
, elles feront au péril ôc riîque du

porteur.

IX.
Ceux qui prétendront quelque recours ou

garantie
, contre quelcun de cette ville

,
au fujet

des
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des lettres de change

,
par lui tirées ou endoA-

fées, qui auront été protellées ici, feront obli-

gés de faire fignifier les protêts , & exercer leur

aftion dans huiét jours
,

s’ils font domiciliés

dans cette ville
j
dans un mois s’ils demeurent

à Lion, en SuilTe', ou en Savoie*, dans deux, s’ils

font domiciliés dans quelque autre ville de
France, Italie, Allemagne, Flandre, & Hollandej

dans trois li c’eft en Angleterre
, Suede, ou

Danemarcj dans quatre li c’eft en Efpagne, ou
Portugal. Et li les lettres ont été proteftées

hors de cette ville , les délais pour recourir

contre quelque Bourgeois, on habitant d’icelle,

feront pour les lettres proteftées à Lion
,
en

SuilTe
,
ou Savoie

,
d’un mois *, Pour celles pro-

teftées dans d’autres ville de France
,
Italie

,

Allemagne, Flandre, & Hollande de deux. Pour
celles proteftées en Angleterre, Suede, ouDa-
nemarcde trois

j
Et de quatre pour celles pro-

teftées en Efpagne, ou Portugal, le tout à conter

du jour ôc datte des protêts, à faute de ce
, les

porteurs d’icelles feront décheus du droit qù’ils

pouvoient avoir contre les tireurs, ou endof-;

feurs.

X.
Les fignatures au dos des lettres de change,

ne ferviront que d’endolferaent
,
ôc non d’ordre

fl cet endolTeraent n’eft datté
,
& ne. contient

le nom de celui qui a paié la valeur r Et lesdites

lettres feront réputées apartenir,à celui du nom
duquel l’ordre fera rempli i Et fi elles ne font

endolTées
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endofîees de la manie're ci-de/Tus prelcrite, elles

feront réputées apartenir, à celui qui les aura

endoffées, & pourront être compenfées, & fai-

lles par fes créanciers,

XL
L’intereft d’une lettre de change proteftée,

fera deu dés le jour de fon échéance
,
julqu’au

jour du rembourfement, làns qu’il foit befoin

d’aucune interpellation.

XIL
' Lé tireur ou endofieur d’une lettre de chan-

ge ne devra les frais de retour fi elle eft prote-

fiée
,
que du lieu, ou elle aura deu être paiée,

&. non ceux qui pourroient avoir été faits , d’u-

ne place à l’autre
,
par les diverfes perfonnes,

à qui elle aura été cedée.

XIII.
Celui qui demandera le paiement d’une let-

tre de change perdue, ne pourra l’obtenir qu’en

donnant caution à la fatisfaêlion de celui qui la

doit paier.

XIV.
En cas que le porteur d’une lettre de change

fut trouvé non recevable dans fon adion en

garantie contre le tireur
,

par défaut de dili-

gence, le tireur fera tenu de prouver
,
que celui

fur qui il avoir tiré la lettre, en avoir provifion,

ou lui étoit redevable, au tems qu’elle devoit

être paiée , à défaut dequoi le tireur fera tenu

de rembourfer le porteur.

XV.



Les tireurs, accepteurs, ou endofleurs d’une

lettre de change
,
qui en voudront contefter le

paiement à l’écheance
,

feront obligés de faire

main garnie à celui qui en aura droit , avant

toute procedure en donnant par lui caution, de
reftituer la fomme, fi ainfi eft jugé.

T I T R E XIX,
Des Lodsm

ARTICLE I.

A quotité du Lod eft le lixiéme denier

,

ou la fixiéme partie du prix des chofes

vendues ou aliénées fans fraude
,
fauf à l'égard

des Citoiens ou Bourgeois de cette ville
,
qui

devront être gratifiés du quart des lods deus à

la Seigneurie
,
ôc s’il n’y a pas un prix certain,

les fonds feront eftimés par expers.

IL
Il ne fera deu aucun lods

,
pour fucceffion dé

parens
, ôc de mari ôc femme.

IIL
Mais toutes perfonnes qui ne feront afcen-

dantes ou defcendantes
,
frères

,
foeurs

, neveux

ou nièces
, devront paier à la Seigneurie, le dix

pour cent des biens
,
tant meubles

,
qu’irameu-

bles, de quelque nature & en quel lieu, qu’ils

foient fitués , dont ils profiteront , tant par

donation, legs, que par inftitution, fubftitution

ou fideicommis, lors de leur ouverture.

k IV.
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IV.

,

Les donations que des conjoins par mariage,

fe feront faites l’un à l’autre
,
directement ou

indirectement , devront ce droit de dix pour

cent, s’ils décèdent fans enfans
j
fauf celles qui

feront à caufe de noces, & faites par le contrat

de mariage i & les penfions, ou ufufruitS' qu’ils

pourroient fe donner l’un à l’autre.

V.
Ce droit de dix pour cent ne privera pas la

Seigneurie du lods des fonds
,
qui auroient été

donnés à des perfonnes qui n’ont pas droit de

légitime, mais elle aura le choix d’exiger, ou le

dix pour cent, ou le lods.

VL
Quant aux échanges , il eft deu demi lods

de chaque fonds échangé
,
quandmême lefdits

fonds feroient de differens fiefs.

VIL
Il ne fera deu aucun lods, pour les chofes

données en mariage par les parens.

VIII.
Si quelcun quitte fon droit & part de fuc-

ceffion à fon cohéritier
, oü fa portion d’un

fonds acquis en commun, & qui n’aura pas été

partagé
,
moiennant recompenfe de deniers

,
il

ne fera deu aucun lods.

IX.
Lods fetont deus pour ventes fous faculté de

rachat, comme pour ventes fimples,fi le terme
donné pour racheter eft plus long de trois ^s

,

ou s’il eft continué au delà de trois ans.
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X. .

Les ventes de fruits qui excéderont le terme

de dix années , ou par continuation
, ou autre-

ment , devront lods i mais les purs ufufruéluai-

res par teftament ou donation
,
ne devront lods.

XI.
Lods feront deus pour une jouïfîance aduel-

le, fi quelcun à poffedé dix ans des fonds à lui

donnés par affignat & hipothéque
, lefquels le,

proprietaire, fera obligé de rembourfer, en reti-

rant le fonds par lui donné en hipothéque , fans

paier autre lods pour rentrer dans fon dit fonds.

XII.
Toutefois fi quelque fonds a été donné en

hipothéque pour fureté de dote ou augraent

,

la femme à laquelle il auroit été donné, ne de-

vra pendant fa vie aucun lods.

XIIL
L’acquereur des fonds qui doivent cenfe ou

lods
, fera tenu d’exhiber au Seigneur dont les-

dits fonds feront mouvans
,

le contrat de fon

acquifitionj & lui en paier les lods, dans trois

mois
, à conter du jour qu’il aura été deuëment

informé, & adverti, à peine de paier double lods.

XIV.
Le dernier acquereur ne fera obligé de paîer

d’autres lods, que ceux de fon acquifition, &
de celle de fon auteur j & fi le Seigneur diredl

prétend
,

qu’il lui en eft deu des précédens ,
il

devra s’adre.ffer à ceux qui auront contraélé ,
oij

à leurs héritiers»

XV.
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Tout contrat de vente , échange j affignat

par hipothéque , ou autres de cette nature
,
pour

raifon defquels lods peuvent être deus
,
qui au-

ront été rédigés par écrit de main privée, de-

vront être rédigés en aéle public par notaire,

dansTannée, à peine de double lod, paiable par

les acquereurs.

XVI.
Les fulFertes feront du lîxain

,
outre le lods,

mais les Citoiens & Bourgeois en feront exems.

XVII.
Aucune perfonne ne pourra eriger aucun

fief, ou étendre celui qu’elle pourroit avoir, ou

fe retenir aucune cenfe , fur maifon ou fonds

de franc alleu, à peine de confifeation dudit

fief
, & cenfe impofée

, ou retenue.

XVIII.
Les ventes & aliénations qui auront été fai-

tes par des taillables
,
foit gens de main morte.

Item celles des fonds de telle condition de
main morte, feront nullesi fi les vendeurs n’ont

furvécu quarante jours après le contraêt^ ou fi

les acquereurs n’ont fait deüement loder leur

àcquifition
,
paié le lod, & juftifié du paiement,

par quittance lignée par l’un des fecretaires

d’Etat.

TITRE
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TITRE XX.
m

Des Locations des Maifons , Admodiations

de biens > ou vendition de fruits,

ARTICLE 1.

LEs Locations des Maifons durefont pen-

dant le terme convenu entre les parties , ôc

s’il n’y a pas eu convention entre elles
,
pour la

continuation, la location fera réputée renouve-

lée pour lîx mois , fî le locatake à continué

d’habiter dans la maifon loüée.

IL
Le proprietaire d’une maifon pourra néan-

moins en faire fortir le locataire, lî quelque cas,

qu’il ne pouvoir prévoir
,
en loüant, l’oblige d’y

aller demeurer j s’il cfl: nécelfaire de réedifier

fa maifon. Si le locataire malverfe notablement

dans icelle ou la détérioré, s’il ne la garnit pas

fuffifamment de meubles
,
pour le loier d’üne

demi année 3 ou ne lui donne pas caution de le

paier -, & s’il ne paie pas les loiers d’icelle fans

préjudice audit proprietaire d’agir
,

pour le

paiement de ces loiers, par toute autre voie,

jufte & raifonnable.

III.

Si le locataire veut fous louer une maifon,

le proprietaire aura huit jours pour la reprendre,

à conter dès le jour, que le locataire lui aura

lignifié, qu’il veut la fous loüer.

IV.
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Si la maîfon louée efl; vendue pendant le

terme de la location, l’acheteur ne pourra faire

fortir lelocataire
,
que pour y habiter lui-même,

ou dans les autres cas ci-deffus Ipecifiés.

V.
Lelocataire, qui dans ce cas de vente fera

obligé de faire place à l’acheteur , fera rem-

bourfé des frais de fon déménagement par le

locateur.

VI.
Dans le cas ou le proprietaire, pourra allet

habiter dans là maifon , ou voudra la reparer,

il fera obligé d’en avertir le locataire un mois

auparavant.

VII.
Celui qui aura acheté les fruits d’un fonds

,

pour trois ans & au delTus, ne pourra être con-

traint d’en fortir, s’il en a avancé le prix.

VIII.
Les loiers des fonds loüés devront être paie's

de lîx en lix mois
,
à l’entrée de ces termes, s’il

n’y a convention au contraire.

IX.
Les meubles du locataire

,
portés en la mai-

fon loüée, font hipothéqués pour le loier, ôc le

proprietaire fera pour ce loier, préféré fur ces

meubles, à tous autres créanciers.

X.
Celui auffî qui aura donné fon rural en ad-

modiation, fera préféré à tous autres créanciers

fur
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fur les fruits qu’il aura produits, ou, fur les

meubles de i’admodiataire, qui feront dans ce

fonds.

XL
Le locataire d’une maifon, pourra en retenir

le loier ,
pour les réparations néceffaires qu’il

aura faites, pourveu ne'aiîrnoins, qu’il; ait averti

le proprietaire, ou en cas d’abfence fon Procu-

reur, de la néceffité d’icelles, & l’ait Ibmmé de

les faire.

TITRE XXI.
i)r la Kedhihitmi des Chevaux vendus <ü*.

louages desdits Chevaux»

ARTICLE I.

CElui qui aura vendq un Cheval
, Morveux,

pouffif, ou Courbatu, fera obligé pendant
huid jours, de le reprendre, & en reftituer le

prix, s’il n’a déclaré ces vices à l’acheteur
, le-

quel en cas qu’il ne trouve le vendeur pourra
protefter contre lui en juftice, & faire vifîter le

cheval par expers.

X x«

Mais fous prétexte d’autres viceS;, le vendeur
ne pourra être obligé de le reprendre, s’il n’a

caché ces vices par un dol évident.

III.

Et s’il y a procès à l’occalîon de quelque vice,

Éc que les parties falTent difficulté de repren-

dre,
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dre, ou retenir le cheval
5

il fera lequeftré
, &

vendu II le procès ne peut être fommairement

liquidé ; afin que fa valeur ne foit confumée en

frais i à moins que l’une des parties
, ne voulut

s’en charger, au prix qu’il fera eftimépar ex-

pers, qui auront examiné fes qualités, ou vices

prétendus.

IV.
Ceux dont la profeffion fera de loüer des

chevaux feront tenus de les eftimer au loca-

taire
,
qui s’en voudra lervir pour plus de trois

jours, à défaut de ce, ils ne pourront les obli-

ger de les paier, qu’au prix qu’ils feront eftimés

par juftice.

V.

Si le locataire ne peut rendre le cheval, qui

lui aura été loüé
, ^ ne fait aparoître qu’il eft

péri, fans fa faute, il fera obligé de paier le prix

auquel il aura été eltimé, ôc celui des journées.

3Et fi le cheval eft péri fans fa’ faute , il fera libéré

en paiant les journées, jufques au jour qu’il ne

le fera plus fervi du cheval.

VL
Si le cheval loüé eft blefifé ou détérioré , &

peut être facilement guéri , le proprietaire fera

obligé de le reprendre
,
ôc il fera dédommagé

liiivant l’eftimatîon que les Juges en feront

faire, fommairement & fans procès, par expers.

Et fi la détérioration
, ou blefifure eft trouvée fi

grande que le proprietaire ne puilTe plus fe fer-

vir du cheval, ie locataire fera tenu de le garder,

ôc en paier Teftimation. TITRE



Sx

TITRE XXIL
Des Droits Servitudes réelles des maifons t

is* autres édifices , ts* pojfejjîons »

ARTICLE I,

L
’Un des proprietaires peut afîeoir fur le

mur commun & mitoien
,
poutres

, fom-
iniers, ou autres bois neceffaires pour édifier,

& pour cet effet percer le mur, à la charge de
fermer les trous , fauf dans les endroits, ou il y
a cheminées, ou l’on ne peut mettre aucun des-

dits bois.

II.

Celui néanmoins qui voudra mettre des

fommiers, fera obligé de les apuier par deffous,

s’il efl: néceffaîre
,
de jambages ou corbeaux de

pierre
,
ou autres apuis fuffifans

,
pour foulager

le mur mitoien.

1 1 ï.

En mur mitoien chacun desdîts proprîetaî^

res peut édifier cheminées, pourveu que l’on ne

paffe pas le tiers d’icelui.

I V.^

Et fi l’un d’eux veut bâtir Un four contre üri/

mur mitoien
,

il devra laiffer un pied d’efpace

franc & vuide
,
entre le four ôc le mur

,
pour en

éviter la ruine, le danger de feu.

i
- y.
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V.
Contre mur mitoien ou d’autrui , l’on ne

peut faire latrines ôc privés, linon en faifant un

contre mur de briques & chaux
,

d’un pied

d’épailTeur.

VI.
Contre mur mitoien ou d’autrui , l’on ne

peut faire égouts d’eau
,
qui puiffent l’endom-

mager
,
linon qu’il y eut droit de fervitude con-

ftituée, ou prefcription immémoriale d’icelle.

VIT.
Nul auffi ne peut creufer dans fon propre

fonds pour recevoir fes égouts , foit de lavoirs,

puits, ou autres eaux
, ni faire latrines

, dans un

lieu qui foit li prés de la maifon , ou cave de

fon voilin
,
que fes eaux ou immondices

,
puif-

fent prendre cours
,
ou s’écouler dans icelles à

fon préjudice.

VIII.
L’un des proprietaires

,
peut bâtir fur le mur

commun,, ôc le hauffer à fes, dépens pour fa

commodité
, & l’autre des coproprietaires ,

ne

pourra fe fervir de ce qui aura été haulTéj linon

en paiant la moitié defdits frais.

IX.
En mur mitoien ou propre , nul rie peut faire

veües regardant fur la maifon ou placé d’autrui,

fans le confentement du confeigneur ou voilin.

X.
Si quelcun polTéde des feneftres, veües, foit

jours de côté, dans fon mur propre ou mitoien,

regardant
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regardant fur la maifon , ou place de fon voi-

fn, cette poiTeffion de ces feneftres ou jours,

quelque longue qu’elle foit, ne pourra point

empêcher à fon voifin
, d’élever fa maifon

, &
de fermer par ce moien lefdites feneftres

,
foit

veües ou jours de côté., fiiion qu’il y eut titre

exprès & légitime defdites feneftres ou jours.

XL
S’il arrive ruine, ou péril de ruine, au mur

ou autre édifice mitoien ou commun
,

l’un

des proprietaires peut contraindre l’autre, de

contribuer aux frais de la réedification
, & s’il

refufe de contribuer, l’inftant pourra après qu’il

aura été connu & ordonné par juftice ,, faire

cette réparation à fes dépens, lefquels étant li-

quidés, fi le confeigneur ne lui rerabourfe dans

deux mois, la portion qu’il devoir fuporter avec

interefts
,

il fera après ce terme mis en pofiTef-

fion de la maifon ou édifice de fon voilîn-, pour

en jouir fans reftitution de fruits
,

jufques' en

fin de paiement.

XII.

Celui qui craindra de recevoir- du dommage
par le mur ou édifice de fon voifin

,
qui mena-

cera ruine
j
pourra fonimer le proprietaire d’y

pourvoir
j
lequel fera refponfable du dommage;

fl apres cette fommation, il ne repare pas in-

ceffamment l’édifice ruineux, fans préjudice

d’être contraint à le reparer, par les voies les

plus promtes &• lés plus ràifohnables,.

XIII.
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Quand une maifon
, ou autre e'difiee apar-

tient à plufieurs., le proprietaire des membres
inferieurs eft obligé d’entretenir, cette partie

de l'édifice qui eft dans fa portion , comme auffi

les poutres planchers qui la couvrent
, ôc le

proprietaire des membres de delTus
, eft obligé

d’entretenir les planchers, fur lefquels on mar-

che
,
ou le pavé d’iceux^ quant aux montées,

efçal'ers, & toîéts,chacun des proprietaires, fera

tenu à leur entretien à proportion des membres

de maifon qu'il aura,

XIV.
Celui qui voudra faire des cheminées dans

un étage inferieur, & faire palTer les tuiaux
,

par les étages fuperieurs
,
n’aura ce droit

,
qu’en

indenmifànt le proprietaire d’icelui.

Celui qui aura fait témérairement , ôc trop

facilement dénonciation de nouvel oeuvre
, &

opofition à quelque édifice, fera non feulement

condanné aux frais du procès
, mais auffi aux

dépens dommages & interefts
,
que fa partie

aurafôuffcrt, par le retardement aporté à la

conftruélion de cet édifice
, & au paiement des

matériaux perdus, ou détériorés, lefquels de's

le jour de l’opoiîtion , feront veus & eftimés

,

pour pouvoir plus facilement faire liquidation

du dommage çaufé par le retardement. Celui

auffi que l’on jugera, avoir, témérairement en-

trepris Un nouvel édifice
^ uu préjudice de fqn

voilîn.
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fera condanné à tous fes dépens domma-

ges ôc interefts.

XVI.
Les entrepreneurs, Maffons, Charpentiers

,

&. autres ouvriers, qui auront pris à tâche ou

forfait quelque édifice, feront contrains par

prifon , d’exécuter ce dont ils fe feront chargés,

s’ils font en retard ,
ou abandonnent leur ou-

vrage , contre la volonté & fans la faute du
maître, lequel, s’ils fe retirent, pourra faire par-

achever l’ouvrage
,
par d’autres ouvriers

,
aux

dépens desdits entrepreneurs
j
en ce qui excé-

dera le prix convenu, ôc fi d’autres ouvriers, de

même profefiîon, refufent de l’achever
,
à un

prix raifonnable ,
ils y feront contrains par

prifon.

XVII.
Tous les murs mitoiens devront être folides,

c’eft à dire de grofife maflbnnerie
,
dés les fon-

demens jufques au haut
,
ôc tous murs de face

devront auffi être folides, dés les fondemens

jufqués au dernier étage.

XVIII.
Aucun édifice oumaifon, ne pourra être con-

ftruite hauffée ou réedifiée dans les grandes

allées des rués bafifes, qu’il n’y ait au moins,Vint

pieds de diftance, foit éloignement de l’édifice

ou maifon voifine •, Les toids defdites maifons,

ne pourront déborder au delà de trois pieds, ôc

l’on ne pourra faire
j
en déhors d’icelles, aucu-

nes galeries.

TITRE
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TITRE XXIII.
Des Droits /ufufruit , ufage , ^ hahitation.

ARTICLE I.

L’Ufufru6luaîre des biens meubles , fera

obligé avant que s’immifeer dans iceux, de

les faire inventorier
,
6c eflimer par autorité de

juftice
, ceux qui y font intereffés apellés s’ils

font connus
, 6c demeurent fur les lieux, &

donner caution de leur valeur
,
pour, le cas de

•reftitution arrivant , rendre ceux qui feront en

nature en l’état qu’ils feront , ou l’ellimation de

ceux qu’il ne reprefentera pas.

IL
L’ufufruéluaire ne pourra vendre fon droit à

un autre, fans en avoir averti le proprietaire,

qui fera préféré pour le même prix, le tout fans

fraude, 6c fi le proprietaire ne veut retenir cet

ufufruit, celui a qui il fera vendu, lui en devra

faire reconnoiffance
,
pour la confervation de

fon droit, le cas arrivant.

III.
Celui qui aura droit d’habitation pendant fa

rvie , dans quelques membres de maifon ,
ne le

pourra ceder, ou loüer à un autre, qu’au refus

du proprietaire, auquel s’il ne veut habiter lui

même, il fera obligé de l’abandonner, à un prix

raifonnable, ôefuivant l’eftimation d’expers, en-

cor qu’un autre en voulut donner, d’avantage.

IV.



IV.
L’ufufmâiuaire d’une chofe immeuble , efl

tenu de l’entretenir, dans l’état qu’elle lui a été

donnée ,
& de clôturé

,
.couverture

,
portes

,

planchers ,
feneftres

, & autres menues répara-

tions, & dé paier les cenfes directes & fonciè-

res, & généralement toutes charges réelles des-

dits fonds
5
le proprietaire de fon côté efl obligé

d’entretenir les fondemens, fommiers, poutres,

& autres ehofes
,
qui comm-unément font de

plus longue durée que la vie de l'homme, pour
cet effet lesdits proprietaire , & ufufruétuaire ^

pourront faire vifîter les fonds pour connoître

l’état d’iceux.

TITRE XXIV.
Des chojes qui font réputées meubles de

leur fuite.

A R T I C L TT

C E qui fera attaché dans une maifon
,
par

doux ou chevilles
, ne fera pas réputé

meuble ,
mais compris dans l’édifice ou maifon,

& eftimé faire partie d’icelle
, à la referve des

effets qu’un locataire ou inquilin, pourroit avoir

attaché, pour fon ufage, qu’il pourra emporter,

s’il le peut, fans détériorer la maifon.

IL
Les prclToirs à vin

,
huile , ou verjus

,
les gran-

des cuves^ & grands tonneaux, tenans plus de

deux
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deux chars, les pierres à huile, ou à tenir chair

felée
,
ne font pas réputés meubles.

'

III.

Les noms, dettes, aâions, obligations, poli-

ces & cédules, ne feront compris fous le nom
& apellation de meubles , ou d’immeubles, linon

qu’ils y foient exprelTément ajoutés, ou joins,-

mais demeureront en leur nom ,
ôc efpéce pro-

pre ,
félon le droit , ôc néanmoins n’auront au^

cune.fuite par hipothéque, entre les mains d’un

tiers, auquel ils auront été cédés, ou donnés en

nantilîèment par aéte public.

IV.
Meubles n’ont point de fuite par hipothéque

contre un tiers détenteur, mais ils- pourront être

fbivis
,
ôc vendiqués par droit de propriété

, &
Seigneurie

,
par les proprietaires d’iceux

,
en

quelques mains qu’ils foient , en reftituant le

prix, à celui qui en fera faill, fauf au dit proprie-

taire
,
fon aâion contre celui qui les aura donné

en gage
,
ou aliénés.

V.
Les chofes mobiliaires ôc mouvantes ven-

dues publiquement, ne pourront être vendi-

quées ôc répétées par les proprietaires
,
linon

en reftituant le prix, à celui qui les aura acqui-

fes fans fraude , fauf audit proprietaire , de re-

couvrer le prix du vendeur. La vente faite à

plus bas prix que la moitié ,
fera réputée frau-

duleufe.

TITRE
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Des Criées Suhhajîatmis des biens

hnmeubles*

ARTICLE L

L
’Officier, ou hüiffier qui fera faifîe, Ôcîe-

vation de biens immeubles, la iîgnifiera au
débiteur proprietaire du fonds levé

, s’il le peut
rencontrer ,

ou à ce défaut au polTeffeur
, inqui-

lin, ou admodiataire , &: ce à leurs perfonnes

,

ou à leur domicile , en parlant à des perfonnes

canailles de leur en donner connoiflance.

IL
La faille , & lévation du fonds devra être

faite
,
en prefence de deux témoins connus : le

débiteur devra être affigné
,
à comparoître par

devant le Lieutenant , ou tel autre Juge qui!

conviendra, pour voir mander fuivre à la taxe

du fonds, aux criées, fubhaftations 6>c expédi-*

tion d’icelui ; l’exploit de l'huiffier fera mention
de tout ce que defîus

, contiendra fommaire«

ment lescaufes de la lévation
, & d’icelui devra

être donnée une copie à partie, & une autre ou
l’original raporté au greffe des fubhaftations, le

tout à peine de nullitée

IIL
Si les biens faifis êc levés font vacâiis, ôü que

leur lévation ne puiftfe être lignifiée au proprie^’

m taire,
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taire, riëre la Jurifdiëtion ou. Souveraineté du

lieu ou ils font iîtués
,

il fera pourveu de cura-

teur aufdits biens
,
pour être ouï fur ce qu’il

eftiraera devoir reprefenter pour la défenfe du

proprietaire d’iceux abfent.

IV.
La première criée des fubhaftations des

fonds fïtués en cette ville ou franchifes
, fera

commencée le fécond Samedi après la lévationj

il y en aura trois
,
qui feront faites à fon de

trompe
,
par les carrefours & places publiques,

les Samedi, environ midi, de lix en fix femaines,

fans difcontinuatioiTi ou interruption d’icelles.

V.

Et quant aux fonds fitués dans les Chatele-

nies de cet Etat
,

les criées feront faites, les

jour de Cour à l’ilfue des plaidoiries
, & la pre-

mière criée commencera le fécond jour accou-

tumé de tenir la Cour, après celui de la léva-

tion
,
ôc ce nonobftant fériés.

VL
Le jour de l’expédition devra être Ipecifié

dans chaque criée , ce fera celui de la dernière

criée , s’il n’eft pas férié, & s’il y a vacation ce

jour là
, ce fera le Samedi fuivant , & à la cam-

pagne le jour de Cour le plus proche -, Le jour

de l’expédition ne pourra être renvoié plus loin,

que de deux Samedi ou jours de Cour
,
fous

quel prétexte que ce foit , ni par furçoi, obtenu

des Juges , ni par convention des parties
,

à

peine de nullité de la fubhaftation
,
qui ne

pourra



pourra plus être pourfuivié, fi l’expedition n’eft

faite le jour préfïgé
j mais tombera, & devra

être recommencée par Fiaftant, s’il veut pour-=

fuivre une expédition.

VIL
S’il y a des tiers opofans aux criées & fubha-

ftations ,
ils feront ouïs fur leur opofition

, au
premier jour plaidable

,
fans interruption néan-

moins defdites criées
, fubhaftation

,
vente

, &
expédition , lefquelles auront leur cours au pré-

judice du débiteur.

VIII.
Mais fi le tiers opofant, pour fondement de

fon opofition, alléguoit, que le fonds levé, ou
partie d’icelui

, lui apartient
,

il fera ouï, ôc

connu defon opofition, avant la vente & expé-

dition du fonds levé ; pour être diftraélion ôc

adjudication faite à fon profit
, de ce qui fera

jugé lui apartenir dans ce fonds.

IX.
Si lefdits opofans , font trouvé téméraires

opofans
,

ils feront condannés à l’amende
,
d’uri

fol par florin, ou autre arbitraire, fuivant l’exi-

gence du cas, le Juge même pourra les obliger

de donner caution
,

fi la qualité de la perfbnne

ou de la caufe le requièrent.

X.
Le jour de la première criée

,
on devra afli-

cher des écrits avec les panonceaux de la Sei-

gneurie
, à la colonne de la haie de la Maifon

de Ville
j
à celle de la haie du Molard, de St.

m ij Gervaisj
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Gervaîs
, & a la porte de la malfon , ou fur le

fonds levé 5
contenant la lévation

,
le nom des

inftans j débiteurs , ôç polTeiTeurs des fonds le-

vés, leur lîtuation 6t confins, lafomme pour la-

quelle on les fubhafte % les criées & jour de l’ex-

pédition, ôç fi les fonds levés, ne font pas dans

cette ville , ou francfiifes , cet écrit au deflus

duquel feront les; panonceaux de la Seigneurie,

fera affiché à la porte du temple de la Chatele-

nie ou lefdits fonds feront fitués,

XL
Les opofitions à fin de diftraétîon, étant ju-

gées ôç les criées faites , il fera palTé à la vente

au jour marqué
,
ôç le. fonds levé expédié au

plus offrant
,
ÔÇ dernier encheriffeur,

XII.
Les Ibîennités de lévation ,' fubhaftatîons

,
&

expéditions ci devant préfigées ,
aiant été ob-

fervées, qui que cefoit, qui ne fera auparavant

ïntervenu, ou ne fe fera o.pofé
,
abfens, pupiles,

veuves, même le fifc
,
ne feront receus à de-

mander droit
,
propriété

,
aûions ou hipothé-

ques quelconques ffir les fonds levés, ôç expé-

diés, mais en feront forclos, faufleur recours,

contre le débiteur , ou autres biens qu’il pour-

roît avoir. Et quant aux fervîtudes deües par

les fonds qui feront fubhafiés ,
elles ne feront

point purgées par lesdites fubhaftatipns , fi la

îévation
, n’a pas été fignifiée au proprietaire

,

eu pofTeffeur des fonds auxquels lefdites fervi-

tqdes font deües.

XIIL
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Au cas que le fonds levé

,
n’ait pû être ven-

du, ôc expédié, pour avoir été trop taxé, il fera

retaxé à plus bas prix par les Commis à ce fujet,

ôc la vente ôc expédition
,
fera renvoiée, au Sa-

medi fuivanti auquel jour fî perfonnen’enche-

rit, l’inftant fera obligé de prendre le fonds le-

vé, au prix qu’il aura été retaxé.

XIV.
Toutes ventes, ôc expéditions defdits biens

fubhaftés , feront faites à la charge des droits

Seigneuriaux de fief ôc cenlive ÿ encor qu’il n’y

auroit eu aucune opofition
,
ou intervention ,

au fujet de tels droits.

XV.
Quant aux lods retardés , arrérage de fiefs

,

• cenfes ôc autres droits Seigneuriaux, ceux à qui

ils feront deus feront obligés de s’opofer.

XVI.
Le dernier encheriffeur ,

auquel l’expédition

aura été faite, fera obligé, à peine de prifon, de

conlîgner
,

ôc raporter réellement ,
en main de

juftice, dans huid jours, le prix du fonds, qui

lui aura été vendu ôc expédié, à moins qu’il ne
fut créancier en ordre

,
ou degré util^, pour être

paie fur ce prix, auquel cas dédudion faite de

ce qui lui eft deu , il devra conligner le furplus.

XVIL
Et s’il arrivoit que le dernier encheriffeur

,

dans le prix de fon enchère
, y eut compris l’é-

change ,-qu remife, de quelque fonds pour tenir

lieu
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lieu de prix , ou partie d’iceluî ,
il fera néan-

moins obligé de raporter réellement en main

de jüftice
, dans le terme préfigé

,
le prix au-

quel le fonds donné en échange fera cftimé par

expers, qu’il foit fitué dans cette fouveraineté,

ou dans une autre.

XVIII.
Le droit de confignation', pour le Lieutenant

& Auditeurs du droit
,
fera demi pour cent, des

foraraes, qui ne feront pas raportées réellement,

mais par confignation feinte ; & un pour cent

de celles qui entreront réellement dans la cailTe

de la juftice. Et celui des Châtelains fera d’un

pourcent, pour les confignations feintes, &
deux pour cent

,
lors que l’argent entrera réel-

lement dans leur caifle. Tous les Juges font

exhortés de prendre garde, que ces droits, ne

diminuent que le moins qu’il fera poffible
,

le

prix de l’expédition , mais foient à la charge de

celui , ou ceux qui feront caufe , & en tort du

retardement de la délivrance d’icelui.

XIX.
Sur le prix de telles expéditions

, on paiera

en premier lieu
, les frais des lévations

,
failles,

criées, fubhaftation
, & procedures de juftice,

expédition & décret defdites fubhaftations
,

le

tout fur le pied du tarif
5
Item ce qui fera deu

à la Seigneurie pour le lods du fonds fubhafté.

XX.
Le furplus dudit prix fera délivré aux créan-

ciers qui fe feront opofés fur icelui
, & fuivant

l’ordre



ps
l’ordre qu’ils auront été gradués & rangés

, &
s’il n’y en a aucun, ou fuffifamment pour abfor-

ber le prix , au proprietaire du fonds vendu.

XXL
Ceux qui prétendront avoir droit lùr les de-

niers d’un fonds levé
, devront s’opofer fur les

deniers qui en proviendront
j
& faire écrire

leur opolltion fur les regîtres du greffe
,
pen-

dant les criées du fonds, & dix jours après y
p^ffé lefquels il fera procédé à la délivrance

defdits deniers à leur exclufion.

XXII.
L’opofîtion devra être pour une fomme cer-

taine &fixe, & non vague ,
fous la claufe de

déduâion de tous légitimes paiemens ; elle de-

vra contenir une briéve fpécification des droits,

fur lefquels elle eft fondée
,

avec conftitution

de Procureur ôc éleétion de domicile en cette

ville , fî elle eft faite par un étranger
, le tout à

peine de nullité.

XXIII.
Dans les difcuffions generales

, aucuns inte-

refts ne feront tirés ,
en faveur des créanciers

,

fur le prix des biens vendus
,
dés la vente d’i-

ceux
,
fàuf aufdits créanciers de les repeter

,

contre les téméraires opofans
, & dans les au-

tres ventes & graduations ordinaires, les débi-

teurs feront déchargés des interefts fix femai-

nes après l’expédition de leur fonds
,
fur le prix

d’iceux, fauf auffî aufdits créanciers de les répé-

ter contre les téméraires opofans.

XXIV.
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Et s’il y avoit des opofans , prétendant que

le fonds fubhadé leur eft hipothéqué
,
pour la

garentie ôc maintenance de quelques fonds,

par eux , auparavant acquis du proprietaire du

fonds fubhafté
5 & que pour cette garentie, ils

doivent être rangés, félon la priorité de leur

hipothéqué i pour éviter les difficultés que tel-

les garenties
,
dont l’eftimation efl: incertaine,

(le cas d’éviétion n’étant point arrivé,) peuvent

caufer, dans la diftribution des deniers , cette

reigle fera obfervée. Lesdits opofans pour l’hi-

pothéque qu’ils ont au fujet de la garentie
,
fe-

ront rangés & gradués, dans leur ordre, comme
fi le cas d’éviâion étoit arrivé

, & comme s’ils

dévoient être rembourfés
; aucuns deniers

néanmoins ne leur feront délivrés ; mais les

créanciers qui feront en ordre fubfequent , &
qui recevront lesdits deniers , en feront quit-

tance & confeffion au greffe de la juftice, pour

les raporter par ordre rétrogradé
, le cas d’évi-

êÜon, & de garentie arrivant, le dernier créan-

cier premièrement , ôc les fubfequens en rétro-

gradant après lui
,
jufques à concurrence de ce

qu’il faudra pour la garentie , laquelle confef-

fion ,
&c promeffe de raport ,

fera faite par lefdits

créanciers fubfequens , fans être aftrains
,
à en

donner caution, s’ils ont des immeubles à con-

currence des fommes qu’ils recevront
,
autre-

ment ils feront obligés d’en donner une •, la-

quelle néanmoins ,
en cas d’éviétion^ ne pourra
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être moleftéc, que le principal débiteur èê là

garentie ne foit premièrement difcuté
3 5c les

biens qu’il aura vendu depuis lefdites fubhâ-

flations.

TITRE XXVI.
Des Prefcriptîonsé

ARTICLEL

Toutes dettes perfonneîles
)
dont il nY àürâ

preuve, par obligation
,
cédule , ou autre

afte, qui n’auront été exigées
j,
dans les dix ans,

ne pourront plus être demandées , ni les débi^

teurs ou leurs héritiers, contrains au paiement,

en jurant neanmoins
,

par les débiteurs de ne

rien devoir, ou par leurs héritiers, de ne IçaVoir

que la ehofe foit deüe.

1

Semblable prelcription aura lieu, pour les

fervitudes ,
ôc aétions

, & chofes réelles
, ou dé-

pendantes de réalité, là ouifnYaura obliga®

tion.j cédule, ou titrei

IIL
Aélions éc hipothéques poUï Gâufes d'êiCoil"

ftitution, &reftitution de dote, feront fujettéS

à^prefcrîption
, comftie autres allions & hipô"

théques
,
qui toutes feront p'refcrites par trenïë

ans,

p'i
,

. iv,
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IV.

A l’égard des légitimes & fupplément d’icel-

les , lors qu’il y aura eu un teftament, qui réduit

une perfonne à fa légitime
,

ôc l’inftituë héri-

tière en icelle, ou la lui lègue , elle pourra être

demandée, pendant trente ans
,
comme tous

les autres legs
,
mais fi le teflateur n’a point lé-

gué de légitime
,
ou a légué une fomme de la-

quelle on ne veuille pas fe contenter, l’on ne

pourra quereller ledit teftament
, en deman-

dant légitime , ou fupplément de légitime ni

autrement
,

fi l’on ne fe pourvoit pas dans cinq

ans, à conter dés l’ouverture du teftament.

V.

Prefcriptions auront vigueur contre toutes

perfonnes
, fauf contre les pupiles, en faveur

defquels le tems
,

qu’ils auront été impubères

fera diftrait. N I.

Aétions d’injure feront abolies par prefcri-

ption d’un mois
,
après la CohnoilTance d’icelles,

VIT.
Les chofes dérobées, pourront être vendi-

quées ôc fuivies
,
pendant fix mois , contre

quelque perfonne que ce foit, qui en fera trou-

vée faille, en rendant le prix, pourveu qu’elles

aient été achetées de bonne foi *, paffé ces fix

<mois, le pofTelTeur de bonne foi pourra opofer

de prefeription.

VIII.
Tous rachats feront prelcrits après dix ans,

n le terme de racheter
, n’efl: prolongé par les

parties. IX.
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IX,
Les faifies lîmples'ôc extrajudicielles ne du-

reront que quarante jours
j
mais s’il y a eu in-

terpellation judicielle aux fins de déclarer ce

qai peut avoir été faifi
,
avec comparoiffance

en juftice, cette faille durera trente ans.

X.
Salaires de ferviteurs

,
qui feront fortis du

fervice de leur^imaîtres , ne pourront être de-

mandés, après llx mois, à conter du jour qu’ils

feront fortis, s’il n’y a eu arreft de conte, cédu^*

le, obligation, ou interpellation.

XL
Les admodiataires des çenfes

,
feront obligés

de les recouvrer dans trois ans , après les ter-

mes d'icelles écheus
,
pâfTé lefquels leur pourra

être opofé de prefeription , finon qu’il y ait eu

nouvel accord
,
proraefTe , ou obligation ex-?

prelTe.

XIL
Les cenfes, rentes, & dettes de bled 6c via

devront être recouvrées chaque année par ceux
aufquels elles font deües. Si elles ne font pas

exigées dans l’année, les débiteurs ne pourront

être contrains de paier en efpéce
,
mais ils pour-

ront, s’ils le veulent paier en argent, félon la

valeur commune, de l’année en laquelle elles

étoient deües,

XIII.
Aucune perfonne majeure, ne fera admîfîî-

blç à. demandçr yeftitution en entier, après. dix

n y années
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années écoulées dés le jour de l’aâe, ou dés la

majorité acomplie
j

fi le contraét a été fait en

minorité.

XIV.
Prefcriptîons feront interrompues

,
par paie-

mens, interpellations judiciaires i enfuite def-

quelles il y aura eu défaut obtenu , ou compa-

roififance en jufiice, ôc par des requêtes apoin-

tées par des Juges , &: fign’fiéeS|^ partie.

TITRE XXVII.
^e^kment fur le profit iÿ" prêt etargent,

A R T I C L E I.

Le taux des interefts légitimes, & non fin

pulés fera cinq pour çent par an,

II,

Et pour éviter toute ufiire, & que ceux qui

prêtent, ou empruntent n’éxigent ou paient, à

tître d’interefi: ou profit , au delà de ce qu’il eft

permis, en confelTant d’avoir reçeu, une plus

grande fomme
,
que celle qui a été réellement

receüe, pour faire fervir le furplus de çenfé, ou

intereft, il y aura dans tous les contraêls de

prêt d’argent , à eenfe , intereft , ou profit, un

ferment exprès & fpeeifique, de la fomme qui

aura été véritablement livrée ôc receuë,

IIÎ,

U ne fera permis d’acheter aucun bled en

herbe? û ce n’eft à condition de le paier. au plus

bas
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bas prix, qu’il aura valu dés la môilTon jufqües

au premier de Janvier fuivant , & félon que
ledit prix aura été enregiftré

, à peine de con-

fifcation du bled ou argent.

IV.
Les achats des fruits & prifes, & 'les antî-

chréfes feront faites à un prix raifonnable : Et
s’il y a excès notable -, comme plus du tiers

,

moins que la chofe hipothéquée rend par com-
munes années , l’eftimation defdits fruits

, fera

faite par expers
,
fous autorité de juftice, ôc ils

feront réduits fur le pied de l’intereft qu’il eft

permis de ftipuler.

V.

Et quant aux achats des lôiers des maifons,^

s’il y a excès, il fera auffi modéré équitable-
'

ment par juftice.

yi.
Les ventes à faculté de rachat

,
feront faites

à prix raifonnable , & là ou il y aura plainte , le

prix fera réduit , aux trois quart de la commune
valeur , & fi l’acheteur veut retenir la pièce ,

il

fera obligé de les donner.

TITRE
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TITRE XXVIII.
Dis Notaires,

ARTICLE I.

Nul ne fera receu Notaire
,

qu’il ne foit

Citoien ou Bourgeois , de bonne vie &
mœurs

,
aiant vint cinq ans accomplis , ôc été

trouvé expert, & capable d’exercer cet art, par

l’examen qui en aura été fait, fous la préfidence

del’un des Sindics, 6c de deux Confeillers, par

deux Avocats
,
ôc quatre Notaires nommés par

le Confeil.

IL
Le Confeil pourra néanmoins accorder dif-

penfe d’âge, pour pouvoir être receu à l’exa-'

men, ôc exercer la profeffion de Notaire, à

celui qui aiant vint ans accomplis
, auroit affez

de lumière, prudence ôc expérience
,
pour s’en

bien acquiter.

III.

Les Notaires tiendront regiftres foit proto-

coles de tous les contrats Ôc teftamens, qu'ils

recevront
,
pour y avoir recours

,
quand il fera

nécelTarre. Ils ne laifferont dans iceux aucun

vuide
,

ôc ne ftipuleront aucun a£le fur des

feuilles ou cartes volantes
,
pour les inferer en-

luite dans leurs regiftres
, à la referve des pro-

curations fimples ôc ipeciales qu’il ne fera né-

celfaire de minuter. Ils écriront dans leurs

regiftres, les contrats ou teftamens dans toute

leur
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leur étendue, félon qu’ils doivent être grofîbiés,

& expédiés j ils déclareront au commencement
du contraél leur nom ôc furnoin , le tems de la

ftipulation ,
lî c’eft avant ou après midi, ôcfouffi-

gneront dans leurs protocoles chacun desdits

contrats & tedamens.

IV
Et fi deux Notaires reçoivent conjointe-

ment, un même teftament, contraél, ou autre

inftrument, ils feront obligés, l’un ôc l’autre de

les ligner dans le protocole.

V.
Ils feront obligés de tenir leurs regiftres , ou

protocoles fecrets, ôc de ne les communiquer
qu’aux contraélans

,
leurs héritiers

,
ou aiant

jufte intereft. VL
Les Notaires feront auffi obligés de fommet

les parties de déclarer , de quelles charges
,
Ôc

envers quels Seigneurs font chargés les fonds

& pièces mentionnées dans les contrats qu’ils

recevront. Ils les avertiront de déclarer, fi elles

n’ont point fait d’autres contra&s, difpofitions,

ou hipothéque notable, pour raifon delà même
chofe , à peine d’être punies fuivant l’exigence

du cas, fi l’on trouve dans la fuite, qu’elles aient

fciemment teu ôc caché
, lefdits précédens com

traâs, ou difoofitions.

VIL
Ils avertiront les parties du ferment qu’elles

prêtent dans les contrats
, de la vertu ôc effi-

cace d’icelui
, ôc exigeront d’elles ce ferment

d’une
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d’une maniéré claire ôc fpe'cifique , afin qu’elles

ne le prêtent trop facilement, & qu’elles con-

trarient avec meure deliberation, pour ne con-

trevenir auxdits contrads, fous pre'texte de

lélîon ou dommage
,

qu’il vaut mieux fouffrit

que de violer fon ferment.

VIII.
Ils prendront garde aulfij que les contradans

ou teftateurs, foient capables de contrader, ou

difpofer , tant par raport à l’âge
j
qu’a la pru-

dence qui y eft requife
, & ne rédigeront les

contrads, ou tefiamens par écrit
,

qu’aprés

avoir clairement connu & compris, l’intention,

ou volonté des contradans
,
àc teflateurs.

IX.
Ils ne recevront aucun contrad, ou difpofi-

tion, que de perfonnes bien connues. Les té-

moins devront aulïï être connus d’eux , autant

qu’il fera poffible
,

ils en apelleront dans les te-

ftamens, codicilles, ôc donations le nombre né-

cefîàire ,
ôc dans les autres contrads , trois ou

deux pour le moins.

X.
Dans' les obligations foit contrad de prêt,

fi les parties Içavent écrire, elles devront ligner

le regiftre du Notaire, ôc li la partie qui s’oblige

ne fçait écrire, il faudra qu’il y ait au moins un

des témoins, qui fçache écrire, Ôc qui ligne, ôc

dans les autres contrads, perpétuels ôc récipro-

ques, les parties devront ligner, li elles fçavent

écrire,! ce défaut il faudra deux témoins
,
qui

f^achent- écrire. X I.
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Les Notaires feront obligés d’exhorter les

teftateurs de léguer aux pauvres
, ôc au College.

Ils feront auffi obligés
,
de raporter par ferment

dans la Chambre des Comptes , de trois en trois

mois, la défignation des teftamens qui contien-

dront des legs pies
,

ôc celle des contrats
,
qui

devront lod, à peine d’être cafles de leur era-

ploi*

XII.
Dés qu’un Notaire aura aprîs la mort d’un

teftateur ou donateur, dont il aura receu quel-

que difpofition
,

il fera obligé de donner avis

de ces difpofitions
, à ceux qui y auront inte-

rell.

XIII
Tous Notaires feront obligés de faire féeller

les inftruraens par eux receüs, avant que de les

expédier aux parties, à peine de foixante fols

pour chaque fois.

XIV.
Après le décés des Notaires, leurs protoco«

les feront remis entre les mains de la Seignéu -

rie
,
pour être gardés dans fes Archives, ou être

avifé, à quel autre Notaire la garde en pourra

être confiée.

0 TITRE



10^

TITRE XXIX,

Des Donations.

ARTICLE î.

LEs donations de chofes immeubles , ne fe-

ront valables ,
lî elles ne font rédigées par

ctrit , & receuës par Notaire
,
en prefencc de

témoins
,
ou qu’il y ait tradition réelle & effe-

£tive des chofes données
j
fans rien retenir en

icelles par le donateur.

IL
Toutes donations de choies immeubles , do-

nations de tous biens , de toutes dettes , ou de

tous meubles, ne feront valables
,

fi elles ne

font inlînuées , & enregiflrées aü greffe de la

Jurifdiâion ou les biens font fîtués, & encoï

dans celui ou les donateurs font domiciliés.

ÎII.

Le nombre des témoins nécelfaire dans une

donation eft de cinq au moins
,

qu’elle foit en-

tre vifs ou à caufe de mort.

TITRE
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TITRE XXX.

Des Tejlamensy Injlitution ({Héritier^ <15" difpo-

Jîtion de dernière volonté,

ARTICLE L

C Elui qui n’aura pas dixhuiâ; ans accomplis

ne pourra pas faire un teftament? ou autre

difpolition de dernie're volonté, & à eaufe de
mort,

IL
Les enfans qui font fous la puiflance de père

ne peuvent tefter
,
ni difpofer à caufe de mort

,

fans la permiffion, ou confentement de leur

père, Il ce n’eft des biens qu’ils auront acquis à

la guerre
, ou dans les études.

III.

La femme mariée quoi que fous puifTancc &
autorité de fon mari, peut néanmoins faire te-

llament, ou autre difpofition de dernière vo-

lonté , fans être autorifée par lui,

IV,
La forme ôc folennité nécefTaire d’un tefta~

ment, eft d’apelier fept témoins mâles, âgés au

moins de vint ans
, gens connus , en préfence

defquels, le teftateur nommera de fa propre

bouche, les héritiers qu’il voudra inftituer, ôc

les priera de s’en fouvenir, là volonté fera fans

aucun intervalle rédigée par écrit, par le No-
taire apellé pour ce fujetj qui feraerifuite ledu-

ç ij ïe,^



io8
pfonontiation intelligible, en prefence

dudit teftateur ôc témoins de ce qu’il aura écrit.

Toutefois dans les teftaraens faits par les pères

& mères , ou autres afcendans
, entre leurs en-

fans , ôc par les defcendans entre afcendans en

ligne direéte , & dans ceux pour caufe pie , le

nombre de trois témoins des qualités ci-defîus

fuffira î outre le Notaire.

V,

Et fi le teftateur, veut que fon teftament foit

fecret, l’aiant écrit, ou fait écrire par un autre,

& en ce dernier cas l’aiant lui même figné
, il

pourra le clorre, & féeller dç fon cachet, & en

prefence du Notaire, & fept témoins , déclarer,

que ce qu’il a écrit , ou fait écrire
,
dans le pa-

pier qu’il leur prélentera, eft fon teftament, ou

ailpofition de dernière volonté , laquelle décla-

ration fera écrite fur le repli par le Notaire,

qui la fignera avec les témoins ; Ces folennités

étant obfervées, ce teftament fera valable quant

à la forme,

VL
Pour ce qui eft des codicilles

, & donations à

caufe de mort ,
il fuîfira d’apeller cinq témoins

des qualités fufdites i le même nombre fuffira

pour les teftartieris faits aux champs, ou il n’eft

pas facile de trouver grand nombre de té-

moins,

VII.
Et à l’égard desdits teftamens faits aux

champs
5
les Pafteurs du lieu, pourront les rece-

• Yolr,
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voir, en preTence de cinq témoins, & devront

fans intervalle ou renvoi , écrire la difpofition

du teftateur
,
ôc la lire en fa prefence, & defdits

témoins ,
ôc la ligner.

VIII.
En cas de pelle ou guerre, il fuffira d’apellet

deux témoins avec le Notaire, ôc là où on ne
pourra trouver un Notaire

,
il faudra quatre

témoins des qualités ci-deffus
,
qui devront dans

un mois , faire raport en jullice du tellament

ou difpolltion faite entre leurs mains.

IX.
Si le teftateur néanmoins vouloir faire un

tellament olographe, il lui fera permis, pourveu
que fon tellament foit entièrement écrit, ôc

foulîigné de fa propre main , foit qu’il foit père

ou autre , ôc fon écriture étant reconnue par

cinq témoins tels que deffus
,

il fera valable

,

quoi qu’il n’ait été receu ni figné par Notaire.

X.
Inllitution d’héritier ou autres difpofitions à

caufe de mort , ne pourront être faites par con-
traêl foit de mariage ou autre.

XL '

Les pères ôc mères peuvent difpofer de leurs

biens
, à l’avantage de l’un de leurs enfans

, ou
de telle autre perfonne qu’il leur plaira , en laif-

fant àlcurs enfans la légitime, qui ell la moitié

de ce qui leur viendroit ab inteftat, laquelle ne

pourra être chargée.

XIL



IIO

XII.
Quand les pères & mères auront inftitué

leurs enfans héritiers en leurs biens uniyerfel-

lement, ils feront obligés, de faire cet honneur

à leurs pères ôc mères
, d’accepter entièrement

cette inilitution ,
ou s’en abftenir

,
ôc y renoncer

du tout
,
fans pouvoir prétendre de leur fuçce-

der feulement en leur légitime
,

afin de n’êtrc

pas obligés d’exécuter ce qui auroit été ordon-

né par lefdits père Ôc mère
,

ôc audit cas de

refus, difcuffion étant faite des biens dij> dé-

funt, ce qui reftera après le paiement des det-

tes Ôc legs, fera donné aux parens. Toutefois lî

lefdits teftateurs avoient fait des legs exceffifs,

ôc immenfes
, leurs enfans

,
prenant la qualité

d’héritiers
,
pourront s’aider du bénéfice de la

quarte falcidienne
,

ôc la déduire , fur lefdits

legs, ôc s’il y avoit des fubftitutions ou fidei-

commis onéreux , ils pourront s’aider
,

ôc ufer

de la dédudion
,
des quartes Trebellianique ôC

légitime.

XIII.
Les teftateurs aiant père ou mère, feront

obligés s’ils meurent fans enfans
,
de leur laifler

la légitime, qui fera, comme ci-defiiis, la moitié

de ce qu’ils auroient eu ab inteftat ,
laquelle

auffi ne pourra être chargée, par le teftateur.

XIV.
Si les pères ou mères ne font point de men-

tion dans leur teftament, de leur fille, à laquelle

ils ont conftitué dote en la mariânt
,
leur tefta-

ment
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nient ne fera pas rompu, à caufe de tel oubli,

ôc prétérition ,
mais la fille fera reputee inftituée

dans fà dote.

XV.
Cependant fi cette dote, ou ce qui lui aura

été légué par le teftament , ne monte à fa légi-

time, telle qu’elle lui efl deüe, elle pourra de-

mander le fuppléraent.

XVI.
Et l’héritier inftitué aura le choix de faire

ce fupplément , en argent contant
,

s’il n’aime

mieux donner des biens & fonds du défunt

pour ladite légitime
,
fuivant qu’ils feront efti-

més par expers.

XVII.
Là ou il y aura difficulté, fur l’eflimation des

biens ou fonds du défunt
,
pour reigler la quo-

tité de la légitime
, ou ce qui compéte à chacun

des fuccefifeurs
,
l’ellimation

, en fera auffi faite

par expers.

XVIII.
Quand les teftateurs n’auront point d’enfans

,

mais des frères ou feeurs
,
ou enfans de leurs

frères ou feeurs, ils feront obligés de leur laif-

fer une légitime
,
qui fera la quatrième partie

de ce qu’ils auroient ab inteftat , laquelle ne

pourra être chargée.

XIX.
Toutefois s’il y avoit des frères ou foeurs ou

de leurs enfans
,

qui fulTent conjoinsdes deux
côtés

,
ÔC d’autres qui ne le fufTent que d’un côté

feule-
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feulement ,
le teftateur ne fera oblige' de donnet

aucune légitime, à ceux qui ne feront conjoins

que d’un côté.

,

XX.
Les teftateurs néanmoins pourront pour jufte

caufe d’ingratitude , exhéréder ceux à qui ils

font obligés de laiffer une légitime.

XXL
Si les teftateurs ont dilpofé de leurs biens

fans laiffer aux perfonnes fufnommées leur lé-

gitime, ou leur aiant moins donné que la légi-

time , elles pourront être demandées , ou le

fupplément, ôcle teftament ou difpofition de

dernière volonté ,
fubfîftera au furplus."

,

XXI

L

Le teftament néanmoins fera rompu & an-

nulle, à caufe de la prétérition, & oubli de l’un

des enfans, ou nativité d’un pofthume non in-

ftitué héritier
,
ôc alors les legs

, ou autres dif-

politions feront nulles & caffées
j Cependant, fi

dans ce teftament, le teftateur avoit portionné

fes filles ,
elles feront obligées de fe tenir à la

volonté, & difpofition de leur père, & pourront

demander fupplément, fi elles ne font portion-

nées fuffifamment.

XXIII.
Si dans un teftament rompu & annullé paï

les moiens fufditS, le teftateur avoit déclaré de

devoir a quelcun, cette confeflion fera valable,

à fon préjudice
,
ôc de fes héritiers.

XXIV,
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XXIV.

La méte qui aura convolé en fécondés noces

ne pourra donner, ni laiffer aux enfans du fé-

cond mariage, plus qu’aux enfans du premier;

XXV.
Tous les teftamens

,
foit olographes ,

foiÉ

clos,foit ouverts ou nuncupatifs feront raportés j

par devant le Confeil
, ou le Lieutenant, pouf

être enregiftrés, à peine d’amende arbitraire^ ôe

de tous dépens dommages & interefts;

XXVL
Aucun droit d’Aubeine n’àufa îieü j

fur les

biens des étrangers morts dans cette ville, qui

feront d’un Etat, ou ce droit ne fera pas exercé

au préjudice de ceux de cet Etat, mais s’ils

meurent fans tefter
,
ou s’ils n’ont pas des héri-

tiers légitimes dans cet Etatj leurs biens feront

pris par inventaire
j
& réduits en füreté

,
entré

les mains de la Seigneurie, à l’inftance du Pro-
' cureur General

,
poür être confervés auX héri^

tiers les plus habiles., qui paroîtfont dans deiix

ans
j
paffé ce tems

^
ils feront dévolus à la Sei-

gneurie;

P TITRE



T I T R E XXXI.
Des Subjhtutmis\

A R TI CLE L

T outes difpofitions ou donations
, conte-

nantfubflitutions, fideicomniisjconditions,

& charges de laiffer ôc transférer les biens
,
pat

fucceffion
,
réciproquement , ou par degré de

l’un à l’autre, n’auront aucune force ni vigueur,

au préjudice des contracts
,
venditions , aliéna-

tions, hipothéques, obligations, adjudications,

con^fcations, condannations
,
affaires ôc négo-

ces, qui feront faits ôc traité? avec ceux.
,

qui

feront chargés
, ou qui auront caufe

.

d’eux,

pourveu toutefois qu’ils aient paffé l’âge de

vint cinq ans , ou bien qu’ils foient capables,

&

autorifés par la Seigneurie pour pouvoir con-

traéfer, ou que lefdits mineurs euffent hipo-

théqué des biens fujets aufdites charges
,
pour

caufes de mariage
,
ou dote conftituée aufdits

mineurs, ou accroit & augment légitime de

ladite dote, & ce fans dol, fraude & tromperie

quelconque.

IL
Les fubftitutîons ou fideicommis indéfinis ou

faits à plulleurs degrés, n’auront lieu ni effet,

que jufqucs au deuziérae degré inclufivement

apres la première inftitution
,

c’eft à dire n’au-

ront lieu après que Théritage
, foit biens fubfti-

tués,



tués, auront paflTé entre les mains de deux peï-

fonnes ,
outre l’héritier infiitué.

IIL-
Les partages qui feront faits entre les enfans

& autres héritiers , des biens fujets à fubftitu-

tion ou fideicommis
,
ne feront préjudice, auf-

dites fubftitutions ou fideicommis
,
le cas arri-

vant
,

finon qu’il y eut renonciation exprelTe

faite par tous ceux qui peuvent prétendre , en

vertu dudit fideicommis.

IV.
Si celui qui aura contraélé avec la perfonne

chargée de telles fùbftitutions ou conditions

,

ou qui aura acheté de lui des biens chargés
, à

été adverti desdites charges
, & que l’alienation

air été faite en fraude, & non pour les cas per-

mis par le droit, telle alienation fera 'révoquée.

V.
^

Si ledit contrariant n’a été adverti defdites

charges, ni participé à la fraude, le fubftitué

pourra avoir fon recours contre les héritiers

,

& fur les biens de celui qui aura fait telle alie-

nation, à concurrence de la valeur des biens

aliénés, & chargés de telle fubftitution, à moins
que l’alienation

,
n’ait été faite ,, pour les cas

permis par le droit,

VI.
La fubftitution pupillaire expreffe ou tacite

,

ou le fideicommis dont un père aura chargé

fon enfant
,
pupille ou pofthume, n’exclurra paS

entièrement la m.ére, de ce qu’elle auroitjpû

'

_ P •
preteii-s
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pï-etencife, fur les biens de fôn enfant, auquel

a été fubftitué
,
mais elle pourra demander, &

avoir fa légitime, la fubflitution ou fideicom-

mis aiant force pour le furplus , laquelle légiti-

me, en ce cas fera la tierce partie
, de ce qu’elle

auroit eu ab inteftat, par le décès dudit pupille

pu pofthume. Et pareillement le frère conjoint

des deux côtés ne fera entièrement exclus, mais

aura pour fa légitime -, la quatrième partie de

ce qui lui viendrait ab inteftat.

VIL
Toutes fubftitutions ou fideicommis , de-

vront être faits exprelTément, & aucunes fub?

fdtutions QU fideicommis çonjeélurels
,
ne fe?

ront valables.

T I T R E XXXIL
Des Succejjîons ak inteftat,

ARTICLE I.

LOrs qu’il s’agira de. fuccéder ab inteftat,

d.ans les biens d’un père ou d’une mère
,

il

n’y aura aucune différence de fexe
, les filles

comme Je5 fils fticcéderont par égales portions,

& s’il y a des defcendans
, dans un degré plus

bas, ils reprefenteront leurs pères & m.éreL
'

' '

'
' IL

Les epfans qui auront receu de leurs pères

PU niÉ’s? )
quelques biens, argent, fonds,, ou

autres
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autres chofes

,
foit en faveur de mariage

, ou
d’une autre maniéré

, feront obliges d'en faire

I

raport, ou tenir conte, & en faifant cette colla-

tion, ils ne pourront être exclus des ' fucceffions

de leurs pères ou mères, finon qu’ils y euïïent

exprefîement renoncé.

IJL
Toutefois fi lefdits pères ou mères avoient

donné
,
quelque bien à l’un de leurs enfans

,

pour lui apartenir en pur avantage
, & fans être

fujet à raport , ou l’euiTent dèpenfè
,
pour le

faire inftruire dans les fciences
,
ou dans quel-

que art ou profelîion, ce bien
,
ou argent donné

ou dèpenfè pour telles caufes , d’étude ou
aprentiffage

, ne fera fujet à aucun raport ou
collation.

IV.
Un batard pourra difpofer de fes biens, mais

s’il décède fans enfans légitimes, & ab inteftat,

fes biens feront ècheus à la Seigneurie.

V.
Les bâtards & enfans illégitimes

,
ne feront

capables de fuccéder, foit à père ,
ou à mère,

mais lefdits pères
, & mères, qui n’auront au-

cuns enfans, leur pourront donner par tefta-

ment
,
donation à caufe de mort, ou entre vifs,

jufques à la moitié de leurs biens*, ôc s’ils ont

des enfans légitimes, ils pourront donner aux

illégitimes jufques à la huitième partie de leurs

biens
, & non au delà

,
pour tous

,
en quelque

nombre qu’ils foient.

VI.



VI.
Si le përc néanmoins mouroit ab inteftat

,

ou n’avoit point pourveu à fon batard
, il lui

fera pourveu par juftice d’alimens néceffaires

jufques à l’âge de dixhuid ans.

, VIL
Les pères & mères fuccèdent à leurs enfans,

mourans fans enfans , & s’il n’y a ni père ni

mère, les aieul ôc aieule, alTavoir ceux du côté

paternel dans les biens paternels, & ceux du

côté maternel dans les biens maternels.

VIII.
Et s’il y a des frères ou fœurs du défunt

conjoins des deux côtés ,
• ils fuccèderont pat

égales portions dans les biens du défunt de

quelque part qu’ils viennent
,
avec leurs dits

père ôc. mère , aieul & aïeule,- & les enfans des

autres frères ou foeurs conjoins des deux côtésj

concourront dans la fucceffion avec leurs on-

cles
,
tantes

, aieux , & aieules
,
reprefenteront

leur père décédé
,
& auront entre eux la por-

tion qu’auroit eu leur père.

IX.
Si la mère , aieule, ou aieul maternel, furvit

à fon fils, aiant des frères du côté paternel

feulement, elle ne fuccèdera à fon dit fils dans

les biens immeubles paternels, que pour en

jouir par ufufruit fa vie durant ,
ôc après fa mort

lefdits biens retourneront aux frères paternels,

ou aux leurs
,
& fi toute la fucceffion defdits

biens paternels confifte, en meubles
,
argent ou

dettes
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dettes adlives > la mère aura une moitié en pro-

prieté, & l’autre moitié en ulufruit feulement.

X.
Si le défunt ne laifîe aucun afcendant ou def-

Cendant, les frères &: fœurs conjoins des deux
côtés fuccédent ab inteftat, & excluent les

frères & fœurs, qui ne font joins que d’un côté,

à la referve des biens immeubles, procedans de

leur côté & ligne , dans Icfquels les mâles joins

d’un côté, fuccéderont avec leurs autres frères

conjoins des deux côtés.

XL
Et s’il y a des enfans d’un autre frère ou

fœur
,
qui étoient joins des deux côtés, ils re-

préfenteront leur père & mère, dans la fuccef-

iion de leur oncle ou tante.

XII.
Et s’il n’y a aucun frère ou fœur conjoins des

deux côtés , mais des enfans d’iceux Eéres ou
fœurs, ils feront préférés aux frères ou fœurs

conjoins d’un côté feulement
,
ôc entr’eux fuc-

céderont par égales portions, & par tête.

XIII.
Après les frères Ôc enfans des frères ,

les plus

proches parens fuccédent, & aucune repréfem

tation n’a lieu
,
en faveur de ceux qui font en

degré pofterieur de frère ou fœur ou enfans de

frères ou fœurs.

XIV.
Si après le décès de l’un des conjoins par

mariage, le furvivant n’a pas des biens pour

fubvenir
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jRibvenir à fà nourriture & entretien , il lui fera

pourveu, afin qu'il ne tombe en mendicité
, de

penilon raifonnable
,
pendant fa viduité, fur les

biens du défunt
,

s’il en a lailfé fuffifamment

,

encor même que les enfahs qu’il auroit laifféj

feroient d’un autre mariage*

XV.
Les biens de ceux qui feront condannés Sc

exécutés à mort , tombent à leurs plus proches

Î

)arens en ligne direéte , ou collaterale* Et li

efdits condannés le demandent
, il leur fera

permis de tefter, ôc difpofer de leurs biens au

profit de perfonnes capables de fuccéder j à la

referve de ceux qui feront condannés
,

pour

crime de léze Majellé, cpnfpiration, ôc fédition,

contre la Republique, ôc l’état d’icelle, ou pour

empoifonnement
,
dont les biens feront confif-

qués au profit de la Seigneurie.

XVI.
Les biens de celui qui fe fera précipité, noié,

pendu, ou tué volontairement., de quelque au-

tre manière, n’étant pas aliéné d’efprit , feront

aufîî confifqués j
au profit de la Seigneurie

, &
s’il y aVoit des enfans naturels ,

Ôc légitimes, il

leur fera donné une légitime
j

telle qu’elle eft

reiglée par les prefens EditSi

XVI

L

Et au cas que lefdits biens foient chargés dé

fubflitution
, ou fideicommis , ce qui pourra

apartenir au fubftitué
, ou fid#commiffaire lui

fera refervé*

TITRE



Î21

TITRE XXXIIL
Des Héritiers jous hénéfice d’Inventaire»

ARTICLE L

CEux qui craindront qu’une fucceffion ne
foit onereufe

, & voudront fe déclarer

heritiers ,
à bénéfice d’inventaire

,
feront obligés

d’apeller les créanciers
, au moins ceux qui fe-

ront fur les lieux, devant les Juges ordinaires,

qui leur pourvoiront comme par raifon con-
viendra

,
pourveu qu’ils ne fe foient imraifcés

dans les biens du défunt
,
avant qu’en avoir par

autorité de juftice
, commencé l’inventaire

,

fuivant la formalité preferite ci-devant, dix

jours apres la mort, ôc. parachevé dans vint,

s’il demeurent dans cette ville , ou dans les

franchifes. A l’égard de ceux qui feront plus

éloignés
,

il leur fera ottroié un terme plus long

s’il y échet.

II.
L’inventaire étant fait

,
le majeur de vint cinq

ans qui ne fe déclarera dans fix mois après le

décés, & le mineur & pupile dans un an, feront

obligés de paier toutes les dettes, comme héri-;

tiers purs ôc fimples.

III.

S’ils fe déclarent héritiers à bénéfice d’inven^

taire dans le tems preferit^ les biens du défunt

i leur
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leur feront laiffés
,
en donnant caution fuffi-

fante de les reprefenter
, en même qualité &

efpéce qu’ils auront été inventoriés, autrement

ils feront obligés de les raporter, ôc. remettre

entre main de juftice.

I V.
Le tems accordé pour fè déclarer héritier à

bénéfice d’inventaire
,
ne fera pas un obflacle

aux créanciers, qui voudront agir fur les biens

de leur débiteur, qui puifiTe les empêcher d’e-

xercer leur aétion
,
même de retenir les biens

dont ils feroient faifis , en cautionnant de les

reftituer, s’il eft jugé qu’ils doivent*le faire.

V.

S’il y a plufieurs héritiers teflamentaires
, ou

ab intellat
,
qui conjointement veuillent s’aider

de ce bénéfice
,

ils y feront receus.

VI.
Et au cas que l’un d’eux

, ou quelque autre

parent du défunt
,

jufques au coulîn ifîu de

germain incluiivement , voulut accepter l’hé-

ritage purement ôc lîmplement , il y fera receu

en donnant caution fuffifànte
,
de paier toutes

les dettes.

VIT.
Si la fiicceffion confifte en meubles , mar-

chandifes ou autres biens faciles à tranfporter

,

ou à périr, l’héritier tant à bénéfice d’inventaire

que pur ôc fimple, qui fera étranger , n’en fera

revêtu qu’en paiant les créanciers aparens &
les légataires, ou en donnant caution de le faire.

VIII.
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Vin.
S’il arrivoit que l’heritier à bénéfice d’inven-

taire eut latité , tranfporté , ou recelé fecréte-

ment
,
par dol ôc fraude, des biens deThérédité,

il fera privé de ce bénéfice, réputé héritier pur

ôc limple ,
ôc obligé de paier toutes les dettes.

TITRE XXXIV.
Des Difciijjîons Generales is* Volontaires,

ARTICLE I.

C Elui qui voudra faire difeuffion generale

de fes biens
,
pour paier fes dettes

,
rapor-

tera devant le Juge ordinaire , l’inventaire de

tous fes biens deüement eftimés
, un bilan de

tous fes créanciers ôc débiteurs
, ôc fera apeiler

devant ledit Juge fes dits créanciers
,
pour en

voir faire la déclaration
,
lefquels ouïs lui fera

pourveu comme il apartiendra.

IL
Il fera obligé de leur faire lignifier le jout)

auquel il fera procédé aux criées, fubhaftations,

ôc expéditions de fes biens ,
il fera ferment

,
de

ifen avoir aliéné aucuns
,
ôc les aliénations qu’il

pourrôit avoir faites, dés fa déclaration de vou”
loir faire difeuffion

,
feront nulles,

III.
Si fes biens font ,en meubles ou marchandi-

fes, les Juges pourront provifionellement
,

s’il

q
ij efi
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efl: necelTaîre ,
les faire vendre ,

ôc conferver le

prix au profit des créanciers ,
en reiglant auffi,

& faifant par provifion diftribuer ce qui fera

nécefTaire
,
pour la nourriture ôc entretien de

fa famille,

IV.
S’il latîte ou recèle quelque partie de fes

biens 5 il fera puni fuivant que le cas l’exigera,

V.
Cette difcuffion fera en outre lignifiée a ceux

qui pourroient y avoir quelque intereff
,

par

affiches mifes aux lieux marqués au titre des

fubhaftations
,
& à cri public

,
qui fera fait deux

fois J fçavoir le Mécredi, ôc.le Samedi fuivant,

ôc par lettres requifitoires, dans les Seigneuries

ôc Etats voilins
, fuivant la coutume,

VI.
Celui qui aura notifié difcuffion de fes biens

ue pourra s’en départir, après la première criée

faite, lî ce n’eft du confentement de tous fes

créanciers
, ôc en les fatisfaifant

,
tant en prin-

cipal, interefls que dépens
,
jufques au dernier

denier, VIÏ.
On procédera dans cette difcuffion generale,

aux criées , fubhaftations , ôc expédition des

biens dés le Samedi qui fuivra la publication

d’icelle, fuivant la formalité prefcrite, au titre

des fubhaftations,

VI IL
Celui duquel la difcuffion fera connue favo-

rable fera dans la fuite libre, quanta fa perfonne

feulement

,



feulement, mais s’il étok jugé qu’il a mal me'-'

nagé ou verfé, & procédé en mauvaife con-

fcience ,
il demeurera non feulement lié

,
quant

à fa perfonne , mais fera infâme , & en outre

puni luivant l’éxigence du cas.

TITRE XXXV.
Des Dijcujjîons Generales de biens vacans.

ARTICLE I.

LEs Juges des lieux, établiront par provifion

un curateur ou procureur deffenfeur, aux
biens vacans

,
par l’abfence du proprietaire de

plus de lîx mois
, fans qu’on fçache ou il eft :

Ce procureur fera obligé de faire apeller une
fois, à cri public, les parens dudit proprietaire,

& les prétendans fur lefdits biens vacans, pour
leur lignifier ladite vacance

,
& les fommer d’y

pourvoir. La même chofe aura lieu
, au regard

des biens de ceux qui feront morts
,

fans héri-

tiers purs ôç limples
,
ou à bénéfice d’inventaire.

IL
La difeuflion étant admife & ouverte ,

les

créanciers comparoifîàns devant le Juge, con-
firmeront le curateur établi provifionnellement

aufdits biens
,

fi bon leur femble
,
ou en éliront

un autre pour en avoir l’adminiftration ,
recou-

vrer ce qui pourroit être deu, & faire procéder

aux criées
, iubhaftations ,

& expéditions defdits

biens.



126
biens

,
fuivant les formalite's prefcrites dans le

titre précédent, & dans celui des fubhaflations.

III.

Et afin que la difeuffibn puiiTe être vuidée le

plus brièvement , & à moins de frais qu’il fera

poffible
, ledit curateur fera apeller par devant

le Juge
,

les créanciers , & autres pretendans

droit dans des termes courts
,

pour y compa-

roître
, & produire leurs titres & droits

, qui

feront enregiftrés par les fecretaires ôc greffiers,

dans un regiftre particulier, enfuite lefdits cré-

anciers feront gradués & alloüés en leurs de-

grés, fans autres procédures, & s’il y a quelque

autre difficulté
,
qui ne puifle être vuidée fom-

mairement, ôc en Audience, le Juge la décidera

le plûtôt que faire fe pourra
,
l’apel s’il y en a

feràvuidé
, tant aux premières, qu’aux fuprê-

mes apellations
, vint jours après la prononcia-

tion de la fentence, dont il y aura eu apel.

IV.
Les Juges termineront s’il eft poffible les

difeuffions des biens
,
de ceux qui n’auront né-

gotié que dans cette ville, ou aux environs,

dans trois mois , celles de ceux qui auront né-

gotié en France, Allemagne
,
Italie, dans fix

,
&

celles de ceux qui auront négotié en païs plus

éloigné dans un an.

V.
Argent fourni pour les malades pendant

leur maladie
,
alimens & femblables frais

,
falai-

res de ferviteurs pour la dernière année, médi-

camens
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caraens fournis par les Apoticaîres

,
dans la

dernière maladie
,
& fix mois avant la mort

,

feront privilégiés & paies
, avant tous autres

créanciers, apres les droits de juftice, & ceux

du curateur.

VL
Le créancier

,
qui aura été gradué & alloüé

au dernier degré ,
ou en degré pofterieur à un

autre, ne pourra empêcher le paiement des cré-

anciers alloüés avant lui
,
qu’à concurrence de

ce qui lui fera deu
, outre fes dépens

,
ôc il fera

obligé de rendre fa créance vérifiée dans un
mois après l’expiration du terme de la difcuf*

lion
, à peine d’en être privé ôc forclos;

TITRE XXXVI.
Des Faillites , <iS peines contre ceux qui

fraudent leurs créanciers,

ARTICLE I.

La faillite ou banqueroute fera ouverte, du
jour que le féellé de juftice aura été mis

fur les biens du failli, ou du jour que le failli fe

fera retiré, ou aura demandé fauf conduit, pour
fe mettre à couvert des pourfuites de fes créan-

ciers.

IL
Dès que la banqueroute ou faillite fera ou-

verte
, les biens ôc effets du failli feront rais

fous
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fous main.de juftice, ôc tout fera fait de l’auto»

rité, & pafiîqs ordres d’un Magiflrat jufques à

ce que les creïiqciers aient établi entr’eux des

direéleurs
,
pour l’adminillration ôt recouvre-;

ment de fes biens & effets.

IIL
Celui qui fera banqueroute fera obligé de

juftifier fa conduite, faire aparoître de fa bonne

foi, & qu’il n’a point agi malicieufement ou

frauduleufement,& jufques à ce qu’il ait obtenu

un jugement de décharge
, il fera tenu de garder

là maifon pour prifon.

IV.
Ceux qui auront failli, feront obligés de

ïeprefenter tous leurs livres ôc^papiers à leurs

créanciers pour être par eux examinés
, & d’i-

ceux tirer le bilan, ou le vérifier fi les faillis

l’oat produit, à peine d’être déclarés banque-

routiers frauduleux.

V.

Ceux la auffi feront tenus pour banquerou-

tiers frauduleux, de qui les livres feront trou-

vés en défordre
,
qui auront donné un faux état

de leurs affaires , foit en cachant frauduleufe-

ment une partie de ce qu’ils doivent
,
foit en

füpofant de faux créanciers, ou qui ne rendront

pas conte de tous, leurs effets , ou qui n’auront

point fait d’inventaire trois ans avant leur faillite.

VI.
Les faillis qui auront fait des conftitutions,

ou donations
,

foit à leurs enfans^ foit à autres

perfonnes,
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perfonnes , dans le tems qu’ils u’avoient pas

fuffifamment de bien
,
pour les pouvoir faire

fans préjudicier à leurs créanciers, feront trai-

tés comme banqueroutiers frauduleux
,

fans

préjudice aufdits créanciers de contefter les

dettes ou donations qui n’auront été paiées,

VII.
Les Marchands & négotians

?
qui auront

emprunté par obligations
, fix mois avant que

faillir, feront réputés banqueroutiers fraudu-

leux& punis comme tels
,

s’ils ne juftifient clai-

rement j
que lors qu’ils on confenti ces obliga-

tions, ils avoient fujSifamment dé biens, pour
paier tous leurs créanciers.

VIIL
Tous ceux qui auront fait faillite feront dé-

cheus de toutes charges
,
exclus de plein droit

de tous les Confeils, & privés de tous les droits

honorifiques de la Bourgeoifîe. Les mêmes pei-

nes auront lieu contre les debiteurs devenus
infolvables par quelque autre caufe, quepar un
défordre de commerce.

I X,
Les enfans qui ne paieront leur portion des

dettes de leurs pères ,
ne pourront prétendre à

aucune dignité dans l’Etat.

X.
Les natifs , ou habitans de cette ville

,
qui

feront banqueroute, feront par là même décheus
du droit de prntedion dont ils jouïlToient

auparavant pour néggtier, êc ne ppurront dans

t h
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la fuite

,
négotier de nouveau , lans une nou-

velle & expreffe permiffion du Confeil.

•XL
L’exclufion des faillis , banqu^outiers , ou

débiteurs infolvables
, de toutes charges, ôela

privation de tous les droits honorifiques de la

boûrgeoifie
,

regardera tous ceux qui ont fait,

ou feront banqueroute ou faillite
, pu devien-

dront infolvables.

XII.
Les banqueroutiers frauduleux feront punis

corporellement , même capitalement félon l’é-

xigence du cas.

XII I.

Ceux qui auront aidé ou favorifé la banque-

route frauduleufe , en divertiffant les efièts,

acceptant des tranfports
, ventes ou donations

fimulées
,

qu’ils fçauront être en fraude des

créanciers, ou en fe déclarant créanciers ne l’é-

tant pas , ou pour plus grande fomme, que celle

qui leur efl: deüe, feront condannés à cinq cent

écus d’amende, pour le fifc, &: au double de ce

qu’ils auront diverti, ou trop demandé, au pro-

fit des créanciers. .

XIV.
Le procureur general fera inftant pour faire

châtier les banqueroutiers frauduleux, & ceux

qui auront aidé, ou favorifé leurs ban(querou-

tes
.,
& s’il arrive que dans quelque cas

j il foit

recufable, il'fera obligé de faire fubftituer en fa

place.



XV.
Tous tranfports, ceflîons

, ventes ,
ou nantif-

femens de marchandifes
, & autres ades faits

par le failli, dans les dix jours, qui précéderont

fa faillite, en faveur d’aucuns de fes créanciers,

feront déclarés nuis, ÔC le tout fera raporté à la

raaffe commune.
XVI.

Toutes refolutions prifes par les créanciers

aufujet delà fallite à la pluralité des voix, qui

fera contée par les fommes ,
ôc devra être au

moins
,
des deux tiers de la fomme totale deüq

par le failli, auront lieu* ôc le traitté qui fera

fait par le failli avec ladite pluralité, de fes cré-

anciers fera homologué enjuftice, nonobftant

toutes opoliitions : Et tous les créanciers, foit

qu’ils foient intervenus dans ledit traitté, ou
qu’ils n’y foient pas intervenus

,
feront obligés

de s’y conformer.

XVII.
Dans la pluralité mentionnée au fusdit arti-

cle, ne feront contées les fommes deües aux

créanciers hypothéquairés
, ou privilégiés qui

pourront être paiés.

XVIII.
Eh cas que les créanciers du failli foient

obligés de faire vendre fes effets mobiliaires ,

les deniers qui en proviendront feront remis

entre les mains de ceux qui auront été choifis

pour cela, par les créanciers, tant privilégiés ,

qu’autres.

î- ij XIX,



!LcS femmes de l’un gu l’autre des afîbcies,

ni aucun de leurs, créanciers particuliers par

aéte portant hipothéque, qui ne feront pas

créanciers de la focieté
, ne pourront rien pré-

tendre fur les meubles, marchandifes
, effets,

ou crédits de la focieté
, ni même fur la mife en

fonds , faite par l’un ou l’autre des aflbciés,

qu’aprés que’ tous les créanciers de la focieté

auront été paies,

XX.
Tous créanciers de cette ville, qui auront

fait faifir des effets diït failli en païs étrangers

,

feront ççnfés avoir faifi au profit de la généra-

lité des créanciers , & en conféquence obligés

de raporter les, effets faifis
,
ou les deniers d’i-

çeux , à la maffe des effets du débiteur, & pour

ce qui regarde les étrangers, qui voudront in-

tervenir dans les difeutions de cette ville
, ils

ne pourront y êtrereceus, qu’en raportantauffi

les faifies
,
par eux faites en païs étrangers,

XXL
Les étrangers qui feront interelTés dans une

faillite faite en cette ville
, & qui fe font paier

chez eux par préférence à tous autres, ne feront

paies ici
,
qu’aprés ceux de la ville, & après les

autres étrangers
,
qui nous reçoivent chez eux

en femblable cas au fol la livre,

INDICE



*33

INDICE
DES EDITS.
Titre I. T^ Es Ajournemens^ Defûuts^Pro^

1 J ceàures
,
& lnjlru5hons de

Procès. Pag. i

T I T. IL Des Matières Pojfejfoires& Interdits.

Ti T. III. De la Recujation des Juges. 14.

Tit. TV. Des Péries ou F'acations. ip

Tit. V. D es Premières Appellations & SuprJêr-

mes. 20
Tit. VI. Des Griefs. 24
T I T. VII. Des Taxes de Dépens. . 25
Tit. VIII. Des Impétrations de nouveau droit.

26
Tit. IX, Des Exécutions de fentences ,

Empri-

[onnemens
, faifies, & fequejlrations

de biens , ou pojfejjions
j
pour caufes

civiles. 2J
Tit. X. Des Peines

^ Amendes^ Dommages &
Interets contre les Calomnieux

, &
Téméraires Plaideurs. 32

Tit. 'XI, Des Caufes d’injure.
'

3

y

Tit. XII. Des Caufes& Matières Criminelles.^ J
Tit.



•154

Tl T. XIII., Dé PEtat & Qualité des Perfonnes^

& des Tutefes & Gouvernement

des Puples & Mineurs & Con~.

feStion d‘Inventaire de leurs biem,

4^

Tit. XIV. Des Mariages^ Dotes^& Augmenta
' '

' °
^

58

Ti'T. XV. Des Communautés de Biens. .

Tit. XVI. Des Négotians‘& Sociétés. 66

Tit. XVII. Des Agens de Change & Courtiers

- de Marchandije. 68.

T I T. XV 1 1 1. Des Lettres de Change. 69

Tit. XIX. Des Lods. 73

T I T. X-X. Des Locations des Maifons^ Admo-
diations de biens

f OH vendition àt

fruits. 77
Ti T. XXI. De la Rédhibition des Chevaux ven-

dus & louages .defdits Chevaux,

79
Tit. XXII.. Des Droits & Servitudes réelles

des Maifonsj & autres édifices

,

& pojfejffions. 8

1

Tit. XXIII. Des Droits di^ufiufruitf ufage^ &

Tit. XXIV.
habitation. 86

Des chofes qui font réputées meu-

bles & de leur fuite. 87

Tit. XXV. Des Criées & fubhafiations des

biens immeubles. 8p

Tit. XXVI. Des Prefcnptions. 5)7

Tit. XXVII. Réglement fur le profit & prît

dhargent. 100

T i T.



135
TiT. XXVIII. Des Notaires. io2

Tl T. XXrX. Des Donations. 106
Tl T. XX X. Des Tejîamens

, Infiitution à!Héri-

tier & difpofition de dernière

volonté. 107
Tl T. XXXI. Des Subjlitutions. . 114.

Tl T. XXXII. Des Succejjions ab Intefiat, 116

T I T. XXX 1 1

1

. Des Héritiersfms bénéfice d'in-

ventaire. 12

1

Tl T. XXXIV. Des DificuJJtons Generales

Volontaires. 123

Tl T. XXXV. Des DiÇcujfions Generales de,

biens vacans. 125'

Tit. XXXVL Des Faillites
y & peines contre

ceux qui fraudent leurs Créan-

ciers. X27

Fin de l’Indice.





UNIVERSIDAD DE 5EVILLA

600710367

^c??1'6‘Yo35

V)j






